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GLOSSAIRE 

AMMD : Association des Médecins et Médecins-Dentistes 

CCSS : Centre Commun de la Sécurité Sociale  

CMG : Cercle des Médecins Généralistes  

CNPD : Commission Nationale pour la Protection des Données 

CNS : Caisse Nationale de Santé  

COM : /ƻƴǘǊŀǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜ aƻȅŜƴǎ 

COPAS : CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜǎ ŘΩŀƛŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŀΦǎΦōΦƭΦ  

CSS : Code de la Sécurité Sociale  

DPO : Data Protection Officer  

DSP : Dossier de Soins Partagé 

ECDF : Plateforme électronique de collecte de données financières  

ETP : Equivalent Temps Plein  

FHL : Fédération des Hôpitaux Luxembourgeois  

FLLAM : CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ [ǳȄŜƳōƻǳǊƎŜƻƛǎŜ ŘŜǎ [ŀōƻǊŀǘƻƛǊŜǎ ŘΩ!ƴŀƭȅǎŜǎ aŞŘƛŎŀƭŜǎ  

G.I.E : DǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘΩLƴǘŞǊşǘ Economique  

HIMSS : Healthcare Information and Management Systems Society  

HPD : Healthcare Provider Directory 

IHE : Integrating the Healthcare Enterprise  

IT : Information Technology  

JIRA : Système de suivi de bugs, système de gestion des incidents  

LIST : Luxembourg Institute of Science and Technology 

PIA : Privacy Impact Assessment  

RCP : Réunion de Concertation Pluridisciplinaire  

RGD : Règlement Grand-Ducal   

RSSI : Responsable de Sécurité ŘŜǎ {ȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ de Santé  

SDSI : Schéma Directeur ŘŜǎ {ȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ {ŀƴǘŞ 

SMSI : {ȅǎǘŝƳŜ ŘŜ aŀƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ {ŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ  

TIC : ¢ŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ 
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1. EXECUTIVE SUMMARY 

tƻǳǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Ŝ{ŀƴǘŞΣ ƭΩŀƴƴŞŜ нлму ŀ ŞǘŞ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƳŀǊǉuée par un changement au niveau 
ŘŜ ǎŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ǊŜŎƻƴŘǳƛǊŜ ǎƻƴ ƳŀƴŘŀǘ ŘŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /ŀƛǎǎŜ 
nationale de santé (CNS), M. Paul Schmit a également démissionné au mois de septembre dernier, de 
son poste de Président du CƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƎŞǊŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Ŝ{ŀƴǘŞΦ  !ǇǊŝǎ ǎŀ ƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ 
de gouvernement en tant que nouveau Président de la CNS et sa prise de fonction en date du 1er 
novembre 2018, M. Christian Oberlé, dans un esprit de continuité, a également repris la présidence du 
Conseil de gérance de l'Agence, à l'occasion de l'assemblée générale extraordinaire qui s'est tenue 
courant du mois de novembre 2018.         

Sur le plan législatif, l'année 2018 a été marquée par l'entrée dans le parcours législatif du très 
attendu projet de règlement grand-ducal devant préciser les modalités et les conditions de mise en 
place du Dossier de Soins Partagé (DSP). Ainsi, durant l'année écoulée, ce dernier a fait l'objet de 
consultations et d'avis de la part des diverses chambres professionnelles, puis également et tel que 
prévu par loi, de la part de la CNPD et en dernier lieu, à savoir en date du 23 octobre 2018, du Conseil 
d'Etat (N° CE: 52.436).  

Après analyse de l'avis du Conseil d'Etat rendu sur le sujet, il s'est avéré que certaines dispositions 
dudit projet de règlement grand-ducal devront être adaptées. Dans un souci d'arriver à une entrée en 
vigueur à très court terme dudit règlement grand-ducal, alors que ce vide législatif perdure maintenant 
déjà depuis plusieurs années, le projet de refonte du projet de règlement grand-ducal a été repris 
entre-temps par le service juridique de l'Inspection générale de la sécurité sociale (IGSS), en charge 
d'élaborer un règlement grand-ducal devant tenir compte des recommandations découlant de tous les 
avis émis en ƭΩespèce, dont notamment ceux de la Commission Nationale pour la Protection des 
Données (CNPD) et du Conseil d'Etat. Il est maintenant à espérer que le nouveau règlement grand-
ducal entre en vigueur avant la fin de l'année 2019, afin de pallier enfin cette lacune juridique. 

Dans le même registre, l'année 2018 a été également l'année de l'entrée en consultation du projet 
de règlement grand-ducal précisant les modalités de gestion de l'identification des personnes et les 
catégories de données contenues dans les annuaires référentiels d'identification des patients et des 
prestataires, deux composants de base essentiels à la Plateforme eSanté. Ce dernier a également fait 
l'objet d'avis rendus par les diverses chambres professionnelles, la CNPD et le Conseil d'Etat. Ce dernier 
ayant rendu son avis sur le sujet en date du 27 novembre 2018 (N° CE: 43.106), le projet de règlement 
grand-ducal en cause devra également être revu sous divers aspects, avant de pouvoir entrer en 
vigueur. Il est également en état de refonte auprès de l'IGSS. 

Dans un souci de s'aligner aux dispositions du Règlement général sur la protection des données 
(RGPDύ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ǎƻƴ ŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire avant le 25 mai 2018, l'Agence avait 
entamé fin de l'année 2017 une analyse d'écart de toutes les procédures mises en place en matière de 
protection des données à caractère personnel au sein de l'Agence, à l'exemple de la tenue de registres 
relatifs aux divers traitements de données. Sachant que les données de santé constituent des 
informations médicales à caractère personnel très sensible, l'Agence se devait d'effectuer ladite 
analyse, afin d'évaluer l'état de ses procédures par rapport au RGPD. A l'issue de cette analyse d'écart, 
il s'est avéré que l'Agence répondait déjà, à travers les nombreuses démarches et efforts entrepris 
depuis sa création sur cette thématique très sensible, de manière satisfaisante aux divers requis du 
RGPD et qu'il n'y avait que certains ajustements, respectivement améliorations à entreprendre pour 
atteindre un haut degré de conformité au RGPD. L'Agence a ainsi procédé à l'extension de la mission 
du consultant en charge d'effectuer l'analyse d'écart pour que ce dernier la conseille et l'accompagne 
tout au long de son processus d'amélioration pour atteindre ce haut niveau de conformité.   

A ceci, il y a lieu d'ajouter que la cellule d'identito-vigilance de l'Agence, en charge d'administrer le 
serveur national de rapprochement des identités patients et d'en assurer la gestion, a également fait 
l'objet d'un audit d'évaluation en 2018. Cet audit avait pour but d'évaluer non seulement les 
compétences des agents en poste, mais également leurs procédures de travail. Les conclusions de 
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l'audit ont identifié plusieurs pistes d'amélioration à apporter, dont notamment la distinction à faire 
entre le traitement de données sociaux-administratives et de données purement médicales d'un 
patient, alors que ces dernières relèvent d'une sensibilité accrue en matière de protection des données 
à caractère personnel. [ΩŀƴƴŞŜ нлму ƳŀǊǉǳŜǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ la parution du premier rapport de la cellule 
identito-ǾƛƎƛƭŀƴŎŜΣ ŀǾŜŎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǳƴ Şǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘƻ-vigilance au niveau 
ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜnts de santé du Luxembourg. 
Nous y reviendrons ultérieurement plus en détail au sein du présent rapport. 

tƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ Řǳ 5{t Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ǇƛƭƻǘŜΣ Ł ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмт 
qui a été marquée par une augmentation fulgurante du nombre de DSP ouverts et ce notamment en 
Ǌŀƛǎƻƴ Řǳ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜΣ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ǘŜǎǘ Ŝƴ ƳƻŘŜ ζ opt-out » devant préfigurer la 
ǇƘŀǎŜ ŘŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŞ Řǳ 5{tΣ ǉǳƛ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǇŀǎǎŜǊ ŘŜ ннΦллл 5{t Ŝƴ ŘŞōǳǘ ŘΩŀƴƴŞŜ Ł 
plus de 50.000 5{t ƻǳǾŜǊǘǎ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜ нлмтΣ ƭΩŀƴƴŞŜ нлму ƴΩŀ ŞǘŞ ƳŀǊǉǳŞŜ ǉǳŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŦŀƛōƭŜ 
ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜs de DSP. En effet, ce dernier passant de 50.000 DSP ouverts en 
ŘŞōǳǘ ŘΩŀƴƴŞŜ Ł ǉǳŜƭǉǳŜǎ рсΦллл 5{t Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜ нлму ŎƻƴǘŜƴŀƴǘ ǇǊŜǎǉǳŜ мтр.000 documents. 
wŀǇǇŜƭƻƴǎ ƛŎƛ ǉǳΩǳƴ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŞ Řǳ 5{t ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ 
du règlement grand-ducal devant préciser les modalités et les conditions de mise en place du DSP. En 
ŀǘǘŜƴŘŀƴǘ ǎƻƴ ŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Ŝƴ ŀ ǇǊƻŦƛǘŞ ǇƻǳǊ ǇǊƻŎŞŘŜǊ ŎƻǳǊŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмуΣ Ł ǳƴŜ 
restructuration de son organisation interne, dont notamment la centralisation de ses activités de 
ǇǊƻƧŜǘǎΣ ŘŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎǳǇǇƻǊǘ ŎƭƛŜƴǘǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ Ŝǘ ǎŜǳƭ ǇƛƭƛŜǊΣ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ 
en situation de pouvoir faire face, lors du lancement de la généralisation du DSP, aux divers défis y 
ǊŀǘǘŀŎƘŞǎΦ [Ŝǎ ŘŞǘŀƛƭǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ƻōǘŜƴǳǎ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ 
patients, seront développés ultérieurement au sein de ce rapport.  

! ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Ŝƴ нлму ǎŜ ǎƻƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ 
ŦƻŎŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇƭŞƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭǎ : le premier en matière de 
base médicamenteuse et le dŜǳȄƛŝƳŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜǎΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 
ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ Ŝǘ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŜǎ ƳŞŘƛŎŀƭŜǎ par la 
ŘŞƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ ŘŜ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire par voie 
ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜΦ [Ŝ ŘŞǘŀƛƭ ŘŜ ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ƻōǘŜƴǳǎ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ 
santé sera présenté plus explicitement au chapitre n°4.2. du présent rapport. 

L'année 2018 s'est terminée avec la signature du troisième Contrat d'objectifs et de moyens (COM 
LLLύ ŜƴǘǊŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭŀ /ŀƛǎǎŜ nationale de sŀƴǘŞ ό/b{ύ Ŝǘ ƭΩ!ƎŜƴŎŜΦ /Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ŎƻǳǾǊŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ нлмф Ł 
2021 et doit permettre à l'Agence de s'assurer les ressources nécessaires pour mener à bien toutes ses 
missions y listées et découlant directement du troisième plan stratégique, qui a également été élaboré 
en 2018 et couvre la période 2019-2023.  

[Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ƻōǘŜƴǳǎ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ Ŝǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ŞƴǳƳŞǊŞǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 
sommaire ci-dessus, seront présentés de façon plus détaillée dans la suite de ce rapport. 
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2. LES MESSAGES 

 LE MOT DU PRÉSIDENT DU CONSEIL DE GÉRANCE  

 

 « Si l'accord de coalition 2018-2023 du nouveau Gouvernement 
insiste à plusieurs reprises sur l'importance de la digitalisation au 
Luxembourg, ce sont surtout les chapitres dédiés à la Santé et à la 
Sécurité Sociale qui considèrent que le numérique modifiera 
progressivement notre système de santé et qui attribuent à 
ƭΩAgence eSanté un rôle majeur dans la transformation digitale. 

9ƴ нлмоΣ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Ŝ{ŀƴǘŞ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǎŀ tƭŀǘŜŦƻǊƳŜ Ŝ{ŀƴǘŞ 
avec comme mission principale de tenir à la disposition des 
prestataires et des patients un Dossier de Soins Partagé (DSP) 
regroupant les données de santé concernant le patient. 

Cependant, ce sera en 2019 seulement que le Dossier de Soins Partagé 
va connaître un développement important. C'est à partir de l'entrée en 

vigueur du règlement grand-ducal qui précisera les modalités de fonctionnement du DSP, attendue pour 
mi-2019, que l'Agence pourrŀ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ǉǳϥŜƭƭŜ ǎϥŜǎǘ donnés pour organiser à grande 
échelle un déploiement rapide du DSP. Le DSP pourra dès lors devenir un outil de référence pour le 
patient et un outil de travail pour les professionnels de santé favorisant la sécurité, la continuité et la 
coordination des soins de santé ainsi que ƭΩutilisation efficiente des services de santé. 

9ƴǘǊŜǘŜƳǇǎΣ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŀ ǳǘƛƭƛǎŞ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŞŎƻǳƭŞŜ ǇƻǳǊ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭŀ 
Plateforme eSanté associés au DSP, au partage des informations médicales ou encore à l'interopérabilité 
des différents systèmes d'information présents dans le secteur de la santé. 

Ainsi, elle a mis en place en 2018 deux bases référentielles au sein de la Plateforme eSanté, l'une 
portant sur la base médicamenteuse, l'autre sur les analyses de laboratoire. Ce préparatif facilitera en 
2019 l'introduction rapide de l'ePrescription qui conduira à la dématérialisation de la prescription de 
médicaments et d'analyses biologiques. A ceci s'ajoutera le développement de l'e-lmagerie, effectué en 
étroite collaboration avec LuxITH qui s'est chargé de la mise en place d'ANIM.lu, un système d'archivage 
nationale de l'imagerie médicale. 

La vision est que d'ici 3 ans, plus personne ne parlera du DSP mais plutôt de ses usages. Le meilleur 
exemple sera certainement ƭΩutilisation du DSP pour améliorer la coordination de la prise en charge des 
patients entre l'hôpital et les soins à domicile pour la chirurgie ambulatoire.  D'autres usages entre les 
professionnels de santé et leurs patients se développeront sans doute avec le temps pour échanger ou 
transmettre des informations plus rapidement et de façon plus sécurisée qu'elles ne le sont aujourd'hui. 

En parallèle, ƭΩAgence a continué à promouvoir l'interopérabilité entre les différents systèmes de 
santé au Luxembourg et au sein de l'Europe. Ce travail couvre un volet technique complexe, mais 
également un important travail de développement de référentiels et de standards.  Ainsi, un premier 
référentiel porté par l'Agence est celui utilisé en biologie, à savoir LOINC. Comme mentionné plus haut, 
il devra permettre de relever le défi de l'e-prescription, mais également celui d'une transmission 
standardisée de tous les résultats structurés d'analyse biologique pour certaines pathologies 
chroniques, quel que soit le laboratoire producteur du résultat. Le prochain défi consistera à disposer 
d'une base « médicaments » nationale de qualité et mise à jour régulièrement pour ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des 
applicatifs santé du pays. 

D'autres chantiers sont en cours de préparation. Au fur et à mesure de son développement et par 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎΣ ƭŀ tƭŀǘŜŦƻǊƳŜ Ŝ{ŀƴǘŞ Ǿŀ ǎϥŜƴǊƛŎƘƛǊ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ santé, 
ce qui ouvre de nouvelles perspectives pour la recherche épidémiologique et la santé publique. Un enjeu 

Christian Oberlé 
(Président du Conseil de 

gérance) 
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majeur à ce niveau consistera à élaborer des solutions intelligentes pour utiliser tout le potentiel de 
ƭΩinformation recueillie dans le cadre du projet portant sur la documentation hospitalière. 

L'objectif visé dans les 5 ans est de passer de bases de données qui actuellement ont des données 
passives a des bases de données avec un contenu actif capable d'interagir en fonction de qui le consulte 
et pour quelle pathologie, grâce aux outils additionnels (IA, Systèmes experts). Son expertise acquise en 
matière de sécurité et de RGPD, ainsi que ses solutions développées en matière de Master Patient Index 
(l'annuaire national référentiel des patients), de l'annuaire national référentiel des professionnels de 
santé et de la pseudonymisation positionnent l'Agence comme un acteur clé dans ce domaine, et elle 
ŦǊŀƴŎƘƛǊŀ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŞǘŀǇŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘƾǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ 
à ce type de traitement et d'analyse des données. 

Cette approche, si elle est également intégrée dans les structures hospitalières, les laboratoires de 
recherche et au sein d'autres acteurs clés, pourra permettre au Luxembourg de trouver sa place dans le 
monde du Big Data Santé. Elle permettra également au Luxembourg de se positionner et de dynamiser la 
co-innovation en matière de santé en associant acteurs de santé, laboratoires de recherche, industriels et 
start-ups dans le contexte stimulant du site universitaire de Belval, ou encore par la création d'un 
incubateur dédié à l'eSanté. 

Fin mars 2019, I'Agence avait invité les Ministres de la Santé et de la Sécurité Sociale pour dresser un 
bilan positif sur les premiers sept ans d'activité et de présenter les futurs axes de développement. Ainsi, 
les deux Ministres ont pu constater que la Plateforme eSanté et les services développés autour de 
l'interopérabilité et du partage d'informations ont atteint une belle maturité. Pendant les années à venir, 
I'Agence devra accompagner étroitement la phase de deploiement du DSP pour fédérer toutes les parties 
prenantes. 

Cependant, I'Agence devra également veiller à assurer le deuxième volet de sa mission légale qui 
consiste à rassembler les différents acteurs de santé autour d'une stratégie commune eSanté cohérente 
et efficiente, indispensable pour assumer le choix de la transition numérique de la santé. En guise de 
préparation, elle consultera à ce sujet toutes les parties prenantes et organisera en octobre 2019 des 
workshops afin d'élaborer un document de recommandations portant sur l'eHealth qui pourra s'ajouter 
utilement à ζ ƭΩ;ǘǳŘŜ {ǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŘŜ оƛŜƳŜ wŞǾƻƭǳǘƛƻƴ LƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜ DǊŀƴŘ-Duché de Luxembourg 
» du 14 novembre 2016. Ce travail servira aussi de cadre stratégique pour la future orientation de 
I'Agence. 

Les mois et années à venir resteront donc intenses. Tout en félicitant le personnel de I'Agence eSanté 
ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŎŜƭƭŜƴǘ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀŎŎƻƳǇƭƛ Ƨǳǎǉǳϥà ce jour, je tiens surtout à leur assurer mon soutien inconditionnel 
dans la poursuite de leur mission. » 
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 LE MOT DU DIRECTEUR GÉNÉRAL DE LΩAGENCE 

 

Cette année 2018 a été marquée par une reconnaissance du rôle de 
ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƭǳȄŜƳōƻǳǊƎŜƻƛǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜǎ 
Ƴƛǎǎƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜΦ  

Notre Agence est maintenant largement reconnue pour apporter un 
soutien aux uns et aux autres, avec une réelle approche de partage et 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΦ   

Au travers de nos divers groupes de travail ς ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ 
ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ΨΩ{ŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ Ŝǘ ƳŞŘƛŎŀƭ ηΣ ζ.ƛƻƭƻƎƛŜηΣ ζwŝƎƭŜƳŜƴǘ DŞƴŞǊŀƭ 
de la Protection des Données-sécurité dans la santé» ou le plus récent 
«Imagerie» - nos collaboratrices et collaborateurs y participant ont 
trouvé un soutien positif pour travailler avec tous les acteurs intéressés 
ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭǎ 
métiers, pour échanger sur la stratégie en matière de eSanté pour les 

ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ Ŝǘ ŘƻƴƴŜǊ ŘŜǎ ŀǾƛǎ ŞŎƭŀƛǊŞǎ ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞǉǳƛǇŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ƴŀƛǎ 
également à notre conseil de gérance.  

Cette expertise est reconnue non seulement au Luxembourg, mais également en dehors de nos 
frontières grâce au respect des engagements pris par le Grand-Duché, en particulier les objectifs du 
/ƻƴƴŜŎǘƛƴƎ 9ǳǊƻǇŜ CŀŎƛƭƛǘȅ ŜI5{L όǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ 
électronique transfrontalier de données de santé pour améliorer la continuité des soins 
transfrontaliers), et ce malgré la taille réduite de notre équipe au regard de grands pays qui disposent 
ŘΩǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŎǊƛǘƛǉǳŜ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΦ  

Notre participation à divers projets européens ainsi que notre présence active dans des 
organisations internationales comme IHE Europe, HL7, EHTEL, la Grande Région, permettent 
également de tisser avec de nombreux partenaires européens un réseau solide dans le temps. Ce 
réseautage facilite non seulement notre accès à ce qui peut se faire ailleurs, mais contribue également 
à la valorisation de nos travaux et avancées dans le domaine de la dématérialisation des données dans 
ƭŀ ǎŀƴǘŞ ό.ƛƎ5ŀǘŀΣ LƴǘŜƭƭƛƎŜƴŎŜ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭƭŜΧύΦ /Ŝǎ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘǎΣ ǘŀƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜ [ǳxembourg, 
ŎƻƳōƛƴŞǎ Ł ǳƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŜŦŦƛŎƛŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎΣ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ 
ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŀǳ [ǳȄŜƳōƻǳǊƎ ŘŜ ƎǊƻǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇŀȅǎΦ  

Même si nous sommes encore très souvent identifiés comme une agence technique, cette image 
ƭƛƳƛǘŀǘƛǾŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ǘǊŀƛƴ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜǊΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ ƭŜǎ 
ǘǊŀǾŀǳȄ ƳŜƴŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩƻƴŎƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ 
pseudonymisation pour le secteur de la recherche vont nous permettre dès 2019 de publier au niveau 
universitaire les résultats de nos premiers travaux. 

Avec de nombreux représentants de professionnels de santé, nous avons réussi à partager nos 
visions en matière de développement de la digitalisation, de protection de données mais surtout 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎΣ ŀǾŜŎ ŎƻƳƳŜ Ǉƻƛƴǘ ŦƻŎŀƭ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 5ƻǎǎƛŜǊ ŘŜ {ƻƛƴǎ 
tŀǊǘŀƎŞ ŎƻƳƳŜ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎΦ 5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǎƻǳƭŜǾŞŜǎ Ł ƭΩégard 
de celui-ci, mais des consensus pour la très grande majorité de ces questions ont été trouvés, ce qui 
doit permettre en 2019 la généralisation de cet outil de coordination. 

De nouveaux challenges nous attendent et vont mobiliser le Luxembourg dans les prochains mois, 
ŎƻƳƳŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ŜtǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŎŀǇŀōƭŜǎ ŘŜ ǇŀǎǎŜǊ ŘŜ 
ŘƻƴƴŞŜǎ ǇŀǎǎƛǾŜǎ Ł ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ΨΩƛƴǘŜƭƭƛƎŜƴǘŜǎΩΩΦ 

Je tiens également dans ce mot du CEO à remercier notre ancien président, Monsieur Paul Schmit, 
ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴŦƛŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ǎŀƴǎ ŦŀƛƭƭŜ ǉǳΩƛƭ ŀ Ǉǳ ƳΩŀǇǇƻǊǘŜǊ Ŝǘ ƴƻǳǎ ŀǇǇƻǊǘŜǊ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ŎŜǎ с 

M. Hervé Barge 
(Directeur Général de 
ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Ŝ{ŀƴǘŞύ 
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dernières années.  

bƻǘǊŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘΣ aƻƴǎƛŜǳǊ /ƘǊƛǎǘƛŀƴ hōŜǊƭŞΣ ŀǾŜŎ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƎŞǊŀƴŎŜΣ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ 
démarche volontaire de développement et de valorisation des travaux menés au Luxembourg par 
ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΦ /Ŝǘ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǘǊƻǳǾŜ Ŝƴ ǘƻǳǘ Ŏŀǎ ǳƴ ŞŎƘƻ ŦƻǊǘ Ŝǘ ƳƻǘƛǾŞ 
ǇƻǳǊ ǇƻǊǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ Řǳ [ǳȄŜƳōƻǳǊƎ ǇŀǊ ǘƻǳǘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜΦ 
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3. [ΩAGENCE ESANTÉ 

LΩ!ƎŜƴŎŜ Ŝ{ŀƴǘŞ Ŝǎǘ ǳƴ DǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 9ŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǉǳƛ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ 
ǎŀƴǘŞΣ ǘŀƴǘ ǇǳōƭƛŎǎ ǉǳŜ ǇǊƛǾŞǎΦ {ƻƴ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǇǊƛǾŞ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƎƛǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 
proactive dans le secteur de la e-santé tant sur le territoƛǊŜ Řǳ [ǳȄŜƳōƻǳǊƎ ǉǳΩŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 
Européenne.  

Dès ses premières activités et actions, ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŀ ƛƴǘŞƎǊŞ ƭŜǎ ŘƛǾŜǊǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ 
dans ses ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƛǾŜǊǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝ{ŀƴǘŞ ǉǳΩelle a mis en place 
et en opération répondent au mieux aux besoins des gens du terrain.  

 LA GOUVERNANCE DE LΩAGENCE ESANTÉ 

 Le Conseil de Gérance 

[ΩŀƴƴŞŜ нлму ŀ Ǿǳ ǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Ŝ{ŀƴǘŞΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŎŜ 
qui concerne la présidence du Conseil de gérance. En effet, du fait que le mandat de Monsieur Schmit en 
tant que Président de la Caisse nationale de santé venait à terme, celui-ci a également démissionné de sa 
fonction de président de notre Conseil de gérance. 
 
[Ω!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜ 9Ȅǘraordinaire réunie le mercredi 14 novembre 2018, a nommé Monsieur Christian 
Oberlé - candidat proposé conjointement par les Ministres de la Santé, Lydia Mutsch, et de la Sécurité 
ǎƻŎƛŀƭŜΣ wƻƳŀƛƴ {ŎƘƴŜƛŘŜǊΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /b{ - comme Président du Conseil 
ŘŜ ƎŞǊŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Ŝ{ŀƴǘŞΦ Lƭ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ƭŜ ƳŀƴŘŀǘ ŘŜ aƻƴǎƛŜǳǊ tŀǳƭ {ŎƘƳƛǘΣ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŞƳƛǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜ, 
ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ нлнлΣ ƳƻƳŜƴǘ ƻù la composition du Conseil de Gérance devra être votée 
pour un nouveau mandat de trois ans. 

Etant donné que Monsieur Oberlé était un des deux gérants représentant la Fédération des Hôpitaux 
Luxembourgeois au sein de notre Conseil de Gérance, un remplaçant proposé par la FHL a également dû 
être nommé. Le candidat proposé ς et co-opté par notre Conseil de Gérance et ƭΩAssemblée Générale 
Extraordinaire ς est Monsieur Daniel Cardao, Directeur administratif et financier du Centre Hospitalier 
Emile Mayrisch, qui se joint ainsi à Monsieur Christophe Nardin en tant que gérant représentant la FHL. 

Par conséquent, dŜǇǳƛǎ ƭŀ ǘŜƴǳŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŜȄǘǊŀƻǊŘƛƴŀƛǊŜ en novembre 2018, le Conseil de 
DŞǊŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Ŝ{ŀƴǘŞ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘ : 

Monsieur Christian Oberlé  Président  

Monsieur Marc Mertens  gérant représentant le Ministère de la 
Sécurité sociale  

Madame Linda Schumacher  gérant représentant le Ministère de la Santé 

Monsieur Claude Bizjak gérant représentant la Caisse Nationale de 
Santé (CNS) 

Monsieur Nicolas Kremer gérant représentant la Caisse Nationale de 
Santé (CNS) 

Monsieur Carlos Pereira gérant représentant la Caisse Nationale de 
Santé (CNS) 

Monsieur Claude Seywert gérant représentant le Centre Commun de la 
Sécurité Sociale (CCSS) 
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Dr Alain Schmit ƎŞǊŀƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
Médecins et Médecins-Dentistes (AMMD) 

Dr Guillaume Steichen ƎŞǊŀƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
Médecins et Médecins-Dentistes (AMMD) 

Monsieur Daniel Cardao gérant représentant la Fédération des 
Hôpitaux Luxembourgeois (FHL) 

Monsieur Christophe Nardin gérant représentant la Fédération des 
Hôpitaux Luxembourgeois (FHL) 

Monsieur René Pizzaferri gérant représentant la «Patiente 
Vertriedung» 

Madame Danielle Becker-Bauer gérante représentant le Syndicat des 
Pharmaciens luxembourgeois 

Madame Netty Klein gérante représentant la COPAS  

Monsieur Udo Margraff gérant représentant la Fédération 
Luxembourgeoise des Laboratoires d'Analyses 
Médicales (FLLAM) 

Les membres du Conseil de Gérance, qui se réunissent une fois par mois, sont nommés pour un mandat 
renouvelable de 3 ans. Les décisions sont prises à la majorité simple des voix, avec une pondération 
ƳŀƧƻǊŞŜ ŘŜ млл҈ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƎŞǊŀƴǘǎ ƴƻƳƳŞǎ ǇŀǊ ƭŀ /b{ Ŝǘ ƭΩ9ǘŀǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ 
majeur. En cas de partage, la voix du président sera prépondérante.  

 [Ω!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭe  

En 2018, les membres de notre G.I.E. ont été convoqués à deǳȄ ǎŞŀƴŎŜǎ ŘΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ. Une 
première fois pour ƭΩassemblée générale ordinaire réunie en date du 6 juin 2018 pour - entre autres - 
approuver les comptes annuels 2017. Une deuxième réunion, ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩassemblée générale 
extraordinaire, a dû être convoquée en date du 14 novembre 2018 pour nommer un nouveau président 
en remplacement du président sortant Monsieur Paul Schmit. ¢Ŝƭ ǉǳΩƛƴŘƛǉǳŞ ǎƻǳǎ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘΣ 
ŎΩŜǎǘ Monsieur Christian Oberlé ǉǳƛ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŎŜ ƳŀƴŘŀǘ ŘŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ 
2020.  

[Ŝ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ǾƻƛȄ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ Générale ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Ŝ{ŀƴǘŞ est de 20 voix qui sont 
réparties comme suit: 

1. Membres de droit: 

o CNS : 6 voix 

o Etat : 4 voix 

o CCSS : 1 voix 

2. Organismes représentatifs des intérêts des prestataires de soins de santé: 

o AMMD : 2 voix 

o FHL : 2 voix 

o FLLAM : 1 voix 

o COPAS : 1 voix 

o Syndicat des pharmaciens : 1 voix 

3. hǊƎŀƴƛǎƳŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛŦ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎΥ   

o Patiente Vertriedung : 2 voix    
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 LE CONTEXTE LÉGAL ET NORMATIF  

Le secteur de la santé est fortement réglementé, que cela soit au niveau national (dont les 
nomenclatures des actes médicaux), au niveau européen ou au niveau mondial (avec des cadres 
normatifs comme IHE, I[тΣ ILa{{ΧύΦ 

 La législation nationale 

[Ŝǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Ŝ{ŀƴǘŞ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ с0ter et 60quater du Code de la sécurité 
sociale (ci-après CSS) instaurés par la loi du 17 décembre 2010 portant réforme du système de soins de 
ǎŀƴǘŞΣ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘre une meilleure prise en charge coordonnée des patients au travers de 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Plateforme eSanté et de ses services.  

[Ω!ƎŜƴŎŜ Ŝ{ŀƴǘŞ ŀƛƴǎƛ ŎƻƴŘǳƛǘ ǎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭŞƎŀƭ ǉǳƛ ŀ ŞǾƻƭǳŞ Ŝǘ continuera à 
évoluer tant au niveau national ǉǳΩŜǳǊƻǇŞŜƴΦ 9ƭƭŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜ ǇŀǊ ǎŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ, ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǾŜŎ ƭŜ 
support de ressources externes, notamment auprès des ministères, de la conformité légale de ses actions 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŦǳǘǳǊΦ  

EƭƭŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜΣ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ ȅ Ŝǎǘ ƛƴǾƛǘŞe, aux réflexions et travaux relatifs aux possibles écueils de la 
ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩƻǳǘƛƭǎ Ŝǘ de services ayant pour 
objet une meilleure utilisation des données de santé au Luxembourg. 

 Les normes internationales 

9ƴ ŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭǎ ŘΩƛƴǘŜǊƻǇŞǊŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŀǳ [ǳȄŜƳōƻǳǊƎΣ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Ŝ{ŀƴǘŞ ŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎǘŀƴŘŀǊŘǎ Ŝǘ ƴƻǊƳŜǎ 
européens et internationaux auxquels la Plateforme eSanté et ses services devaient être conformes. 

Ces standards et normes identifiés ont pour objectif de permettre tant à la PƭŀǘŜŦƻǊƳŜ Ŝ{ŀƴǘŞ ǉǳΩŀǳȄ 
différents acteurs du secteur de la santé : 

- dΩǳƴŜ ǇŀǊǘ, ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǊ Ŝǘ de partager des données de santé concernant la prise en charge de manière 
coordonnée de citoyens européens libres ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŜǊ Řŀƴǎ ƭΩ¦9Σ 

- dΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ, ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎΦ 

/ΩŜǎǘ Řŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜ ǉǳŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Ŝ{ŀƴǘŞ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞŜ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻfils IHE et des standards HL7, 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ L{h ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΦ 

Egalement, ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Ŝ{ŀƴǘŞ ǇǊƾƴŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ L{h нтллм Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ 
ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ 

[Ω!ƎŜƴŎŜ Ŝ{ŀƴǘŞ ǎΩassure ainsi ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Plateforme eSanté et de ses services pour respecter les 
ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊƻǇŞǊŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǊŜǉǳƛǎŜǎ Ǉƻǳr permettre les communications entre les 
ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎŞŎǳǊƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎionnels de santé et les patients. 

9ƭƭŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜ ǇŀǊ ǎŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǾŜŎ ƭŜ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŜȄǘŜǊƴŜǎΣ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ǎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ, mais également des projets à venir, au regard des évolutions 
technologiques et normatives potentielles. 

 

  



   

20 wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ нлму 

 

 LES MISSIONS LÉGALES DE LΩAGENCE ESANTÉ   

La loi du 17 décembre 2010, et plus particulièrement son article 60ter du Code de la sécurité sociale, 
ǇǊŞŎƛǎŜ р Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Ŝ{ŀƴǘŞΣ ǊŞǎǳƳŞŜǎ ƛŎƛ : 

1. la réalisation, le déploƛŜƳŜƴǘΣ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ 
plateforme de services Řŀƴǎ ǳƴ ōǳǘ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ; 

2. ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊƻǇŞǊŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜǎ 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ santé ; 

3. ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǘŜƴǳŜ Ł ƧƻǳǊ ŘΩǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀƴǘŞ 
(SDSI santé), déclinant une stratégie nationale, articulée avec les priorités sanitaires du pays 
ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ; 

4. le conseil des autorités de tutelle en matière des choix stratégiques des systèmes 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ; et 

5. ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ Ŝǘ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ 
sécurité en rapport avec le dossier de soins partagé et la plateforme électronique nationale 
ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΦ 

PŀǊ ŎŜǘǘŜ ǾƻƛŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛǾŜΣ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ǎŜ Ǿƻƛǘ ŎƻƴŦƛŜǊ des missions de grande envergure avec un rôle clé 
parmi de nombreuses parties prenantes.  

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ слǉǳŀǘŜǊ Řǳ /{{Σ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ǇŀǊ ƭŜ ƳşƳŜ ǘŜȄǘŜ ŘŜ ƭƻƛ ǉǳŜ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘ ŎƛǘŞΣ ǇǊŞŎƛǎŜ ǇŀǊ 
ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŀƭƛƴŞŀ όсύΣ ǉǳΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀƴŘ-ducal précise les modalités et conditions de mise 
en place du DSP. En absence de ce texte réglementaireΣ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ŘŞǇƭƻȅŜǊ ǎƻn plan 
stratégique plus en aval. 

Dans ce contexte, il y a lieu de relever que ce projet de règlement grand-ducal a fait son entrée 
dans le parcours législatif en 2018. Ainsi, ce dernier a fait l'objet de consultations et d'avis de la part 
des diverses chambres professionnelles, puis également et tel que prévu par loi, de la part de la CNPD 
et en dernier lieu, à savoir en date du 23 octobre 2018, également du Conseil d'Etat (N° CE: 52.436).  

Après analyse de l'avis du Conseil d'Etat rendu sur le sujet, il s'est avéré que certaines dispositions 
dudit projet de règlement grand-ducal devront être adaptées. Dans un souci d'arriver à une entrée en 
vigueur à très court terme dudit règlement grand-ducal, alors que ce vide législatif perdure maintenant 
déjà depuis plusieurs années, le projet de refonte du projet de règlement grand-ducal a été repris 
entre-temps par le service juridique de l'Inspection générale de la sécurité sociale (IGSS), en charge 
d'élaborer un règlement grand-ducal devant tenir comptes des recommandations découlant de tous 
les avis émis en espèce, dont notamment de ceux de la CNPD et du Conseil d'Etat.  Il est maintenant à 
espérer que le nouveau règlement grand-ducal entre en vigueur avant la fin de l'année 2019, afin de 
palier enfin cette lacune juridique. 

Dans le même registre, l'année 2018 a également été l'année de l'entrée en consultation du projet 
de règlement grand-ducal précisant les modalités de gestion de l'identification des personnes et les 
catégories de données contenues dans les annuaires référentiels d'identification des patients et des 
prestataires, deux composants de base essentiels à la Plateforme eSanté. Ce dernier a également fait 
l'objet d'avis rendus par les diverses chambres professionnelles, la CNPD et le Conseil d'Etat. Ce dernier 
ayant rendu son avis sur le sujet en date du 27 novembre 2018 (N° CE:43.106), le projet de règlement 
grand-ducal en cause devra également être revu sous divers aspects, avant de pouvoir entrer en 
vigueur. Ce projet de règlement grand-ducal est également en état de refonte auprès de l'IGSS. 
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 LES RESSOURCES HUMAINES 

 [ΩƻǊƎŀƴƛƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ  

[ΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜΣ ŎƻƳǇǘŀƴǘ 20 personnes à la date du 31 décembre 2018, est organisée autour 
de 4 piliers et de 2 fonctions de support transversales. Les 4 piliers sont : 
 

o Le pilier « digitalisation & projets IT » exécute les ŀŎǘƛƻƴǎ ǊŜǉǳƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
ƭΩƛƴǘŜǊƻǇŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ de santé voulant interagir avec la plateforme 
eSanté et dirige les travaux ƛƴƘŞǊŜƴǘǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǊƻǇǊŜ Ł ƭΩ!ƎŜƴŎŜΤ  

 
o Le pilier « comptabilité, administration, RH, communication » gère tous les aspects liés à la 

gestion opérationnelƭŜ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ, ainsi que les activités de communication; 
 

o Le pilier « gestion de projets, déploiement des services et support client » mène tous les 
projets et programmes liés aux 5 missions ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Řƻƴǘ ƭŜ {5{L ǎŀƴǘŞ Ŝǘ gère également 
ǳƴ ǇƾƭŜ ŘŞŘƛŞ Ł ƭΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ ainsi que le pôle médical; et 

 
o Le pilier «publications scientifiques & médicales» est chargé des publications qui serviront de 
ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Ŝǘ ǎƻƴǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎǳƧŜǘǎ ǘǊŀƛǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ 
groupe de travail scientifique et médical Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ.   

 
Les 2 fonctions de support transversaƭŜǎΣ Ŝǘ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ journalière 

des services e-santé, sont : 
  

- La fonction de Responsable de sécurité ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩƛnformation de santé (RSSI) : la personne 
chargée de cette fonction définit et maintient le Système de Management de la Sécurité de 
ƭΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ό{a{Lύ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳȄ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ Ǉlateforme. 
Elle élabore les référentiels de sécurité, évalue les systèmes tiers par rapport à ceux-ci et veille 
Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘion des politiques de sécurité. 

 
- La fonction de Chargé de protection des données : le « Data Protection Officer » (DPO) établit 

une politique de protection des données à caractère personnel appliquant les dispositions 
légales et réglementaires en la matière, et veille à ce que celle-ci soit respectée tant au niveau 
ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ǉǳΩŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ mis à disposition à travers la 
Plateforme eSanté.  
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hǊƎŀƴƛƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Ŝ{ŀƴǘŞ : 

 

 [ŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ  

[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Ŝ{ŀƴǘŞ Ŝǎǘ ŀssurée par la direction générale, représentée par un 
Directeur Général, M. Hervé Barge, et par un Directeur Général Adjoint, M. Giuseppe Fatone.  

Par ailleurs, la direction anime un Comité exécutif qui se réunit toutes les deux semaines, et prépare 
activement les réunions mensuelles du Conseil de gérance. 
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 [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ 

!ǳ ŦǳǊ Ŝǘ Ł ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ǎŀ ƳƻƴǘŞŜ Ŝƴ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜΣ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŀ ŎƻƳǇƭŞǘŞ ǎƻƴ ōŜǎƻƛƴ Ŝƴ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ Ŝǘ 
Ŝƴ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ǇŀǊ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǎŀƴǎ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǎΩƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŀǇǇel à de la sous-traitance et à du 
conseil apporté par des experts externes, de façon ponctuelle et limitée dans le temps.  

Le graphique suivant représente ƭŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ŜƳǇƭƻȅŞ.  
 

 

 

 [Ŝǎ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ 
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Les objectifs atteints  
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4. LES OBJECTIFS ATTEINTS EN 2018 

Avant de passer en revue les divers résultats atteints par ƭΩAgence eSanté durant l'année 2018 à 
l'égard des utilisateurs des divers services de la plateforme eSanté il y a lieu de relever que quelques 
importantes étapes ont été franchies au niveau législatif.   

Ainsi, sur le plan législatif, l'année 2018 a été marquée par l'entrée dans le parcours législatif du 
très attendu projet de règlement grand-ducal devant préciser les modalités et les conditions de mise 
en place du DSP. Durant l'année écoulée, ce dernier a fait l'objet de consultations et d'avis de la part 
des diverses chambres professionnelles puis également, tel que prévu par loi, de la part de la CNPD et 
en dernier lieu du Conseil d'Etat (N° CE: 52.436 du 23 octobre 2018).  

Après analyse de l'avis du Conseil d'Etat rendu sur le sujet, il s'est avéré que certaines dispositions 
dudit projet de règlement grand-ducal devront être adaptées. Dans un souci d'arriver à une entrée en 
vigueur à très court terme dudit règlement grand-ducal, alors que ce vide législatif perdure maintenant 
déjà depuis plusieurs années, le projet de refonte du projet de règlement grand-ducal a été repris 
entre-temps par le service juridique de l'Inspection générale de la sécurité sociale (IGSS). Ce dernier 
est en effet en charge d'élaborer un règlement grand-ducal devant tenir comptes des 
recommandations découlant de tous les avis émis en espèce, dont notamment ceux de la CNPD et du 
Conseil d'Etat. Il est maintenant à espérer que le nouveau règlement grand-ducal entre en vigueur 
avant la fin de l'année 2019, afin de palier enfin cette lacune juridique. 

Dans le même registre, l'année 2018 a été également l'année de l'entrée en consultation du projet 
de règlement grand-ducal précisant les modalités de gestion de l'identification des personnes et les 
catégories de données contenues dans les annuaires référentiels d'identification des patients et des 
prestataires, deux composants de base essentiels aux services de la Plateforme eSanté. Ledit 
règlement grand-ducal a également fait l'objet d'avis rendus par les diverses chambres 
professionnelles, la CNPD et le Conseil d'Etat. Ce dernier ayant rendu son avis sur le sujet en date du 
27 novembre 2018 (N° CE:43.106), le projet de règlement grand-ducal en cause devra également être 
revu sous divers aspects, avant de pouvoir entrer en vigueur. Ce projet de règlement grand-ducal est 
également en état de refonte auprès de l'IGSS. 

5ŀƴǎ ŎŜ ƳşƳŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎΣ ƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ ŘŜ ǎƛƎƴŀƭŜǊ ŞƎŀƭŜƳŜƴt que la cellule 
d'identito-vigilance de l'Agence, en charge d'administrer le serveur national de rapprochement des 
identités patients et d'en assurer la gestion, a fait l'objet d'un audit d'évaluation en 2018. Cet audit 
avait pour but d'évaluer non seulement les compétences des agents en poste, mais également leurs 
procédures de travail. Les conclusions de l'audit ont identifié plusieurs pistes d'amélioration à 
apporter, dont notamment la distinction à faire entre le traitement de données sociaux-
administratives et de données purement médicales d'un patient, alors que ces dernières relèvent 
d'une sensibilité accrue en matière de protection des données à caractère personnel. Ce sujet sera 
abordé plus en détail sous point 4.4 ci-après. 

Toujours dans la sphère législative, dans un souci de s'aligner aux dispositions du RGPD (Règlement 
ƎŞƴŞǊŀƭ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎύ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ǎƻƴ ŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire avant le 25 
mai 2018, l'Agence avait entamé fin de l'année 2017 une analyse ŘΩécart de toutes les procédures 
mises en place en matière de protection des données à caractère personnel au sein de l'Agence, à 
l'exemple de la tenue de registres relatifs aux divers traitements de données. Sachant que les données 
de santé constituent des informations médicales à caractère personnel très sensible, l'Agence se devait 
d'effectuer ladite analyse afin d'évaluer l'état de ses procédures par rapport au RGPD. A l'issue de cette 
analyse ŘΩécart, il s'est avéré que l'Agence répondait déjà, à travers les nombreuses démarches et 
efforts entrepris depuis sa création sur cette thématique très sensible, de manière satisfaisante aux 
divers requis du RGPD et qu'il n'y avait que certains ajustements, respectivement améliorations à 
entreprendre pour atteindre un haut degré de conformité au RGPD. L'Agence a ainsi procédé à 
l'extension de la mission du consultant en charge d'effectuer l'analyse ŘΩécart pour que ce dernier la 
conseille et l'accompagne tout au long de son processus d'amélioration pour atteindre ce haut niveau 
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de conformité.   

L'année 2018 s'est terminée avec la signature du troisième Contrat d'objectifs et de moyens (COM 
LLLύ ŜƴǘǊŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭŀ /ŀƛǎǎŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ {ŀƴǘŞ ό/b{ύ Ŝǘ ƭΩ!ƎŜƴŎŜΦ /Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ŎƻǳǾǊŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ нлмф Ł 
2021 et doit permettre à l'Agence de s'assurer les ressources nécessaires pour mener à bien toutes ses 
missions y listées et découlant directement du troisième plan stratégique, celle-ci couvrant la période 
2019-2023, également élaboré et validé par le Conseil de gérance en 2018.  

Tous les évènements touchant (in)directement aux missions légales de l'Agence eSanté en 2018 
ayant été abordés, il y a lieu de passer maintenant en revue les objectifs atteints par l'Agence par 
rapport aux divers utilisateurs de la Plateforme eSanté, qu'ils soient patients ou professionnels de 
santé. 

 

 LES RÉSULTATS OBTENUS VIS-À-VIS DES UTILISATEURS "PATIENTS"    

De prime abord, il faut rappeler dans ce contexte qu'en absence de l'entrée en vigueur du 
règlement grand-ducal devant préciser les modalités et les conditions de mise en place du DSP, ce 
ŘŜǊƴƛŜǊ ŀ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ŞǘŞ ƭŀƴŎŞ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ǇƛƭƻǘŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ /bt5Σ ƭƻǊǎ ŘϥǳƴŜ 
conférence de presse commune organisée par les deux ministres de tutelle de l'époque, à savoir le 
Ministre de la Santé, Mme Lydia Mutsch et le Ministre de la Sécurité sociale, M. Romain Schneider, en 
date du 11 mai 2015.  En attendant sa généralisation à l'entièreté de la population des assurés 
résidents et frontaliers moyennant l'entrée en vigueur du RGD précité, le déploiement du DSP en phase 
pilote a été limité aux seuls patients tombant sous le champ d'application du dispositif "médecin 
référent" et sous celui du dispositif "patient volontaire". 

Ainsi, et contrairement à l'année 2017 qui a été marquée par un accroissement notable du nombre 
d'ouvertures de DSP, celui-ci étant passé de 23.700 DSP en début d'année à 50.968 DSP ouverts en fin 
d'année 2017, grâce notamment à la phase test lancée par l'Agence afin d'évaluer, préalablement à 
l'entrée en vigueur du RGD, le niveau de maturité de ses diverses chaînes de production en mode de 
déploiement "opt-out" et ce auprès des assurés aussi bien résidents que frontaliers, l'année 2018 a 
quant à elle, enregistré une légère hausse du nombre d'ouvertures de DSP, alors que le déploiement 
du DSP en sa phase pilote se poursuivait aux patients tombant sous le champ d'application des deux 
dispositifs mentionnés ci-dessus. 

Retenons que la phase test du DSP a permis cependant à l'Agence de recueillir le retour 
d'expérience nécessaire pour préparer au mieux son déploiement généralisé. Fin d'année 2018, la 
Plateforme eSanté comptait exactement 55.945 DSP ouverts, contenant 173.716 documents, soit un 
ratio de 3,1 documents par DSP. A noter également que jusqu'à ce jour, l'Agence a enregistré un faible 
nombre de demandes de fermeture du DSP, laissant le taux de fermeture des DSP à un niveau bas, à 
savoir 0,7%. 
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EǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ 5{t : 

Evolution du nombre de documents par catégorie : 
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La quantité de documents déposés dans les DSP ouverts va croissant au fur et à mesure que plus 
ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǎƛƎƴŜƴǘ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘion de collaboration dans le cadre de la phase pilote du 
DSP et se connectent à la Plateforme eSanté. Afin que ces divers partenaires de l'Agence - auxquels 
ǎΩŜǎǘ ŀƧƻǳǘŞ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ /ƘƛǊǳǊƎƛŜ /ŀǊŘƛŀǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ /ŀǊŘƛƻƭƻƎƛŜ LƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴƴŜƭƭŜ όLb//Lύ en 
janvier 2018 - soient en mesure de donner les informations essentielles sur le dispositif du DSP à 
ƭϥŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇŀǘƛŜƴǘŝƭŜΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜ IŜƭǇŘŜǎƪ ŘŜ ƭϥ!ƎŜƴŎŜ ŀ ƻǊƎŀƴƛǎŞ Ŝƴ нлмуΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎŞŀƴŎŜǎ 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŦƻǊƳŜǊ ƭŜǳǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴΦ 5Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 
de ce type ont été lancées notamment auprès des Hôpitaux Robert Schumann (HRS), des Laboratoires 
Ketterthill, des Laboratoires Réunis, des Laboratoires Forges du Sud et BioneXt Laboratoires, etc. 
5ΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛons concrètes de ce type auprès de nouveaux partenaires ont d'ores et déjà été planifiées. 

Pour ce qui est du DSP, rappelons qu'il est important que ce dernier puisse évoluer au fur et à 
mesure des nouveaux usages, dont entre autres la structuration des données source à l'instar des 
ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘϥŀƴŀƭȅǎŜǎ ōƛƻƳŞŘƛŎŀƭŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řǳ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘŜǎ ŘƛǾŜǊǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎΣ ǘŀƴǘ 
patients que professionnels de santé. A cet égard, la démarche adoptée est une approche 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜΦ [Ŝǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǎŜront donc incrémentales et mèneront progressivement à 
une version V6 du DSP, qui devrait intervenir courant de l'année 2019, suite à l'entrée en vigueur du 
RGD devant préciser les modalités et les conditions de mise en place du DSP. 

Dans un tout autre registre et afin de désengorger les services d'urgences des divers établissements 
hospitaliers ainsi que les maisons médicales de notre pays, l'Agence a, en collaboration avec le Cercle 
des médecins généralistes et le Ministère de la Santé, contribué au développement d'une application 
mobile de géolocalisation et de disponibilité des médecins de ville, appelée "Dispodoc", en 
ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜ ƭΩŀƴƴǳŀƛǊŜ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ tǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ {ŀƴǘŞ όIt5ύ ǎǳǊ ƭŀ 
ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ Ŝ{ŀƴǘŞΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Ŝƴ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ŘΩǳƴŜ ϦŀǇǇϦ ǘŞƭŞŎƘŀǊƎŜŀōƭŜ ƎǊŀǘǳƛǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜǎ 
mobiles permettant à son utilisateur de rechercher, grâce à la fonction de géolocalisation, un cabinet 
de ville ouvert dans son entourage direct.     

5ǳ Ŧŀƛǘ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ ƭǳȄŜƳōƻǳǊƎŜƻƛǎΣ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ƳŜǘǘǊŀ ŘŜ Ǉƭǳǎ ǳƴ ŀŎŎŜƴǘ 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎǳǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ ŦǊƻƴǘŀƭƛŜǊǎΣ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ Ł ǳƴŜ ŘŜ 
ses missions légales. Cette thématique sera abordée plus en détail au point 4.3. sous « activités au 
niveau européen ». 

 

 LES RÉSULTATS OBTENUS VIS-À-VIS DES UTILISATEURS "PROFESSIONNELS DE SANTÉ"   

La première vague de déploiement en matière d'e-services au cours des années 2016 et 2017, aussi 
bien auprès des professionnels de santé qu'auprès des établissements de santé ayant rencontré un 
franc succès, l'Agence se devait au cours de l'année 2018, dans un souci d'amélioration continue de 
ses services et prestations à l'égard de tous ces professionnels de santé, de mettre un accent particulier 
ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞvolution des fonctionnalités existantes des services de la Plateforme eSanté, 
ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ 
nouveaux services e-santé.  

!ƛƴǎƛΣ ǇƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ awло όƳŞŘŜŎƛƴ ǊŞŦŞǊŜnt), opérationnel depuis septembre 2016, les 
ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎŜ ǎƻƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǳǘƻƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƭǳȄ 
ǎŜǊǾŀƴǘ Ł ŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭŀŘƛǘŜ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǇƻǳǊ ǎƻƴ ǳǎŀƎŜ ƧƻǳǊƴŀƭƛŜǊΣ Ł ƭΩƛƴǎǘŀǊ 
du relevé biennal des ALD (Affectations de longue durée) à effectuer par le médecin référent pour 
ŎƘŀŎǳƴ ŘŜ ǎŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΦ {Ωȅ ŀƧƻǳǘŜ ǉǳŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŞ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł 
ƭΩŀǳǘƻƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴ ŘǳŘƛǘ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘion du résumé patient par le médecin 
référent ou encore du résumé des prestations, déposé par la CNS. Rappelons dans ce contexte que le 
résumé patient est également nécessaire en tant que prérequis dans le cadre de la participation de 
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ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŀǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴ /9C ŜI5{L ǉǳƛ Ǿƛǎŀ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ ǘǊŀƴǎŦǊƻƴǘŀƭƛŜǊ 
de données de santé entre professionnels de santé des Etats membres participants (plus de détails 
sous point 4.3.1). 

  

[Ŝǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ LŘŜƻaŜŘ - entre-temps déployée auprès de trois structures 
de santé du pays, à savoir le Centre de Convalescence Colpach, la Fondation Tricentenaire et depuis 
нлмуΣ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩIƾǇƛǘŀƭ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ {ǘŜƛƴŦƻǊǘ όIL{ύ - ont été conçues de manière à pouvoir 
s'échanger dans un proche avenir, avec les DPI (Dossier patient informatisé) des autres établissements 
de santé, dont notamment le CHEM (Centre Hospitalier Emile Mayrisch) et le CHL (Centre Hospitalier 
du Luxembourg), qui ont choisi tous les deux une solution émanant du même fournisseur que 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ LŘŜƻaŜŘ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŞƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ 5tLΦ  

En ce qui concerne les évolutions apportées au service Ideo-RCP, force est de relever que la Clinique 
.ƻƘƭŜǊ ǎΩŜǎǘ ǇƻǊǘŞŜ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ǘŜǎǘŜǊ, dès 2018, une version pilote de ladite application qui à 
terme a pour objectif de permettre à tous les établissements de santé du pays d'organiser des réunions 
ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ǇƭǳǊƛŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ όw/tύ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ Ŝƴ ƻƴŎƻƭƻƎƛŜΦ [Ωƻǳǘƛƭ LŘŞƻ-RCP devrait entrer en 
production généralisée auprès des autres structures de santé courant de l'année 2019 et au plus tard 
Ŝƴ нлнлΦ !ŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭΩƻǳǘƛƭ LŘŜƻ-w/t ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜ 
la création de liens directes avec les DPI (Dossier patient informatisé) des diverses structures 
hospitalières du pays. L'Agence viendra y greffer par la suite, en tant que future évolution, l'outil d'aide 
à la décision d'intelligence artificielle "Watson for Oncology", afin de faire profiter les divers 
professionnels de santé participant à ces réunions des dernières connaissances et référentiels 
thérapeutiques en matière de cancers rares, à l'instar des sarcomes, etc.   

[Ŝ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ǇǎŜǳŘƻƴȅƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ό{t{ύ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Ŝ{ŀƴǘŞ ŀ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝƴ ǊŞǇƻƴǎŜ 
aux demandes de plus eƴ Ǉƭǳǎ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŞƳƛǎŜǎ ǇŀǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Řŝǎ нлмрΣ ƛǎǎǳǎ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řǳ ƳƻƴŘŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜΣ Ł ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ tƭŀƴ bŀǘƛƻƴŀƭ /ŀƴŎŜǊ ƻǳ 
ŜƴŎƻǊŜ ŘŜ ƭΩL..[ όLƴǘŜƎǊŀǘŜŘ .ƛƻōŀƴƪ ƻŦ [ǳȄŜƳōƻǳǊƎύΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ cadre de leurs 
activités respectives, une mise à disposition de données pseudonymisées. Courant de l'année 2018, le 
service de pseudonymisation pour l'IBBL est entré en production et d'autres intervenants, à l'instar du 

 

Evolution du nombre de patients MR03 : 
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LCSB (Luxemburg Center for Systems Biomedicine), de la Plateforme Nationale Cancer, etc. sont entre-
temps également demandeurs de ce service. 

La mise en place de nouveaux services intégrés au sein de la Plateforme eSanté, permettant 
notamment l'implémentation de l'ePrescription médicale, de l'eFacturation ou encore le partage de  
l'e-LƳŀƎŜǊƛŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜΣ ŜǘŎΦΣ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾŜǳǊ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ 
ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻƭȅƳƻŘŀƭΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire permettant aussi bien la production de prescriptions 
médicamenteuses, de certificŀǘǎ ŘΩƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ƳŞŘƛŎŀƭŜǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ ŘŜ 
ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ƻǳ ŘϥƛƳŀƎŜǊƛŜΣ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ƳŞŘƛŎŀƭŜǎ ŘŜ ǘƘŞǊŀǇƛŜ όƪƛƴŞǎƛǘƘŞǊŀǇƛŜΧύΣ ŜǘŎΦ [ϥŞŎƘŀƴƎŜ 
d'informations médicales de manière structurée constituant un prérequis pour ce faire, l'Agence se 
devait dès lors de mettre en place et de mettre à disposition de tous ses partenaires et autres 
professionnels de santé, des catalogues référentiels de terminologies et de nomenclatures, ainsi que 
de systèmes de codes utilisés dans le domaine de la santé tant au niveau national et international, afin 
de permettre cet échange d'information structurée par la suite. 

Courant de l'année 2018, l'Agence a ainsi consacré tous ses efforts à l'élaboration et 
l'implémentation d'une base de médicaments utilisable par ses partenaires, dont notamment les 
ǇƘŀǊƳŀŎƛŜƴǎΣ Ŝǘ ŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŦǳǘǳǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩŜtǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŀǳ [ǳȄŜƳōƻǳǊƎΦ 9ƴ 
collaboration avec tous les intervenants de la chaîne médicamenteuse du Luxembourg, les travaux de 
l'Agence se sont ainsi essentiellement concentrés sur l'élaboration de ce référentiel pour médicaments 
ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ƛƴǘŞƎǊŞ Řŀƴǎ ƭΩƻǳǘƛƭ LŘŜƻaŜŘΦ La phase du "démonstrateur", ayant démontré la faisabilité de 
reprendre tous les médicaments délivrés sur une période très courte (provenant principalement des 
documents de "e-dispensation") afin de construire le schéma thérapeutique actualisé d'un patient, il 
s'agira à l'avenir de finaliser les travaux entamés pour lancer ledit service en production auprès des 
intéressés. La base de données comprend également un lien vers une référence internationale de 
médicaments, permettant aux professionnels de santé d'obtenir des renseignements quant à 
l'interaction entre médicaments. 

Dans le même ordre d'idées et afin de permettre cet échange d'informations structurées également 
au niveau des résultats et autres comptes rendus d'analyses biologiques, l'Agence a mis en place un 
référentiel national sur base de référentiels et de systèmes de codes, de nomenclatures et de 
terminologies médicales utilisés au niveau international (LOINC, SNOMED-CT, etc.). Les travaux y 
afférents sont en cours de finalisation. 

Par la suite, il incombera également à l'Agence de compléter et de maintenir à jour ces référentiels 
et de mettre à disposition des connecteurs en nombre suffisant pour que chaque professionnel ou 
structure de santé puisse y accéder. 

 

 

 

 

 

  



   

33 wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ нлму 

 

 

 Extraits de quelques articles ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞ  

Á {ƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŜƴǘǊŜ ƭϥ!ƎŜƴŎŜ Ŝ{ŀƴǘŞ Ŝǘ ƭΩLb//L 

9ƴ ŘŀǘŜ Řǳ мм ƧŀƴǾƛŜǊ нлмуΣ ƭΩ!ƎŜƴce eSanté et 
ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ /ƘƛǊǳǊƎƛŜ /ŀǊŘƛŀǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ 
Cardiologie Interventionnelle (INCCI) ont signé une 
convention de partenariat pour le déploiement du 
Dossier de Soins Partagé (DSP) en phase pilote. La 
convention a été signée dans les locaux de ƭΩLb//L ǇŀǊ 
ƭŜ 5Ǌ !ǊƴŀǳŘ /ƘŀǊǇŜƴǘƛŜǊΣ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩLb//LΣ Ŝǘ 
aƻƴǎƛŜǳǊ IŜǊǾŞ .ŀǊƎŜΣ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ 
eSanté. 

[ΩLb//LΣ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ŦƻƴŘŞ Ŝƴ мффтΣ Ŝǎǘ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ 
national de référence pour le traitement invasif des 
affections cardiaques. Cet hôpital spécialisé regroupe 
ǎǳǊ ǳƴ ǎƛǘŜ ǳƴƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŞŘŜŎƛƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎǘŜǎ Řǳ ŎǆǳǊΣ 
chirurgiens cardiaques, cardiologues interventionnels 
Ŝǘ ŀƴŜǎǘƘŞǎƛǎǘŜǎ ǊŞŀƴƛƳŀǘŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ƭŜǎ 
meilleurs soins coordonnés aux patients touchés par 
une maladie cardiaque. 

La signature de cette convention marque une étape 
importante dans la collaboration entre nos deux 
ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ǉǳƛ ǾƛǎŜ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘŜ 

ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎŞŎǳǊƛǎŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ǇŀǘƛŜƴǘ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǎŞ ǘŜƴǳ ǇŀǊ ƭΩLb//L Ŝǘ ƭŜ 
DƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ǇŀǊǘŀƎŞ ό5{tύ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Ŝ{ŀƴǘŞΦ 

Le DSP est le dossier de santé électronique personnel sécurisé du patient, accessible au patient 
ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǉǳƛ ƭŜ ǇǊŜƴƴŜƴǘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Ŝǘ Ł ǉǳƛ ƭŜ ǇŀǘƛŜƴǘ ŀ ŘƻƴƴŞ ǳƴ Řroit 
ŘΩŀŎŎŝǎΦ Lƭ ŎŜƴǘǊŀƭƛǎŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜǎ Řǳ ǇŀǘƛŜƴǘ Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜ ŀƛƴǎƛ ǳƴŜ 
meilleure coordination de sa prise en charge. 

Avec la signature de cette convention de partenariat, le coup de départ est donné aux travaux 
ŘΩƛƴǘŜǊŦŀœŀƎŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǳǘƛƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩLb//L ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ Ł ƭŀ tƭŀǘŜŦƻǊƳŜ 
Ŝ{ŀƴǘŞΣ Ŝǘ Ł ǳƴŜ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ǘŜǎǘǎ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜΣ ŘŜǾŀƴǘ ŀōƻǳǘƛǊ Ł ƭΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ 
ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Ŝ{ŀƴǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Ł ƭŀ tƭŀǘŜŦƻǊƳŜ Ŝ{ŀƴǘŞΦ /Ŝtte certification de conformité 
ŘŞŎƭŜƴŎƘŜǊŀ ŀƭƻǊǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΦ  

Á Signature du contrat de partenariat pour le logiciel IdeoMed avec Omega 90 

[Ω!ƎŜƴŎŜ Ŝ{ŀƴǘŞ ŀ ǎƛƎƴŞ ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ 
partenariat pour le logiciel IdeoMed ς 
ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛǾŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
dossier patient informatisé ς avec 
ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƭǳȄŜƳōƻǳǊƎŜƻƛǎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 
promotion des soins palliatifs et 
ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǳƛƭ hƳŜƎŀ флΦ 

Ce contrat de partenariat a été signé le 
5 décembre 2018 dans les locaux de 
ƭΩ!ƎŜƴŎŜΦ [Ŝ ŎŜƴǘǊŜ hƳŜƎŀ фл Şǘŀƛǘ 
représenté par Mme Christine Dahm, 

5ƛǊŜŎǘǊƛŎŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ a Cŀōƛŀƴ ²ŜƛǎŜǊΣ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊΦ tƻǳǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ 
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eSanté le signataire de la convention était M. Hervé Barge, Directeur général, qui était accompagné 
de Mme Raffaella Vaccaroli, Chargée de mission projets métier de santé et traitement de données 
médicales, et de M Olivier Lepanto, Chef de projet métier de santé. 

/ǊŞŞŜ Ŝƴ мффлΣ ƭΩ!ǎōƭ hƳŜƎŀ фл ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ζŘŜ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ŘŜǎ ƛƴitiatives visant 
ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ ŘŜ ƳŀƭŀŘƛŜǎ ƎǊŀǾŜǎΣ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘŜ ǾƛŜΣ ŘŜ ƭŜǳǊ 
ŜƴǘƻǳǊŀƎŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜǳƛƭηΦ /ΩŜǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇǊƛǎŜǎ 
en charge au sein du centre de soins pallƛŀǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩ!ǎōƭ hƳŜƎŀΣ ƻǳǾŜǊǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ Ŧƛƴ нлмл Ł 
Luxembourg-IŀƳƳΣ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭΩƻǳǘƛƭ LŘŜƻaŜŘΦ 

[ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ LŘŜƻaŜŘΣ ǎŜǊǾƛŎŜ ǉǳŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ǇǊƻǇƻǎŜ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 
ƭǳȄŜƳōƻǳǊƎŜƻƛǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǎŀƴǎ ǇƭŀǘŜŀǳ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ƻŦŦǊŜ ƭΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩşǘǊŜ ƛƴǘŜǊƻǇŞǊŀōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŀ 
tƭŀǘŜŦƻǊƳŜ Ŝ{ŀƴǘŞ Ŝǘ ƭŜ 5ƻǎǎƛŜǊ ŘŜ {ƻƛƴǎ tŀǊǘŀƎŞΣ Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜ ŀƛƴǎƛ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ Ŝǘ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜǎ 
informations de santé des patients concernés avec les professionnels de santé impliqués dans le 
parcours des soins de ceux-ci. AŦƛƴ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭŜǎ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩ!ǎōƭ hƳŜƎŀ ŀǾŜŎ 
ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ƭƻƎƛŎƛŜƭΣ ƭŜǎ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Ŝ{ŀƴǘŞ ƭŜǳǊ 
apportent un soutien fonctionnel et organisationnel, et organise des séances de formation sur site. 

 Etapes futures 

Dans un souci de continuer à fédérer non seulement tous les acteurs de la santé (structures 
ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŝǊŜǎΣ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘϥŀƛŘŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƛƴǎΣ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎ Ł ƭƻƴƎǳŜ ŘǳǊŞŜΣ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ 
médicales, médecins référents et libéraux), mais également toute la population résidente et 
frontalière autour de la Plateforme eSanté, l'Agence va promouvoir dans le futur, notamment à travers 
les nombreux cas d'usages liés à son service phare qu'est le DSP, l'utilisation de nouveaux services, à 
ƭϥƛƴǎǘŀǊ ŘŜ ƭΩŜtǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭΩŜ-Imagerie, de l'eFacturation, etc. 

Sachant que la prescription médicale est à considérer comme point central dans le domaine de la 
santé alors qu'elle représente le début de toute activité de prise en charge coordonnée et programmée 
d'un patient, sa dématérialisation permettra de simplifier tous les processus y afférents pour la coupler 
ensuite à d'autres fonctionnalités et services, dont notamment l'eFacturation.  

Un "démonstrateur" ayant été présenté en début d'année 2018, afin d'entrevoir les possibles pistes 
de ce qui pourrait être la future application de l'ePrescription au niveau national, l'Agence devra 
redoubler d'efforts à l'avenir pour intégrer ces nouvelles composantes technologiques et 
ŘΩƛƴǘŜǊƻǇŞǊŀōƛƭƛǘŞ Řŀns le cadre de la structuration et de la modernisation des divers logiciels métiers 
Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƭǳȄŜƳōƻǳǊƎŜƻƛǎΣ ŀǾŜŎ ƭŜ ōǳǘ  ŘϥŀōƻǳǘƛǊ Ł ǳƴŜ ŜtǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘƛƎƴŜ 
de ce nom. 

De façon plus générale, les principaux axes de travail de l'AgŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ ǎƻƴǘ Υ 

- Le déploiement généralisé du DSP à toutes les personnes protégées par la sécurité sociale 
luxembourgeoise et bénéficiant, respectivement ayant bénéficié de soins sur le territoire national, 
qu'elles soient résidentes ou frontalièrŜǎΦ /ŜǘǘŜ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 5{t ƴΩŜǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǉǳŜ ǎǳǊ ōŀǎŜ 
des modalités et conditions disposées au sein du règlement grand-ducal dont question au point 4 
ci-dessus. 

- [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝ{ŀƴǘŞ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝt 
découlant du Plan national cancer 2014-2018 pour réaliser : 

Á le carnet électronique de vaccination; 
Á un système national de gestion des Réunions de Concertation Pluridisciplinaires (Ideo-RCP); 
Á la définition du contenu structuré et standardisé du dossier patient en cancérologie. 

[Ω!ƎŜƴŎŜ Ŝ{ŀƴǘŞ ǎŜ ŎƘŀǊƎŜǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜΣ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 5{tΦ      

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƴŞŜ Ŝƴ нлмс Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩƻƴŎƻƭƻƎƛŜΣ Ŝǘ Ǉƭǳǎ 
ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘion informatique Ideo-RCP, l'outil permettant 
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ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ǇƭǳǊƛŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩƻƴŎƻƭƻƎƛŜ Řƻƴǘ ƛƭ ŀ 
été question au point 4.2 ci-dessus, il est prévu que l'Agence va y implémenter, en tant que maître 
ŘϥǆǳǾǊŜΣ ƭŀ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘϥŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŀǇǇǳȅŞŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜƭƭƛƎŜƴŎŜ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭƭŜΣ ŘŞƴƻƳƳŞŜ ζ ²ŀǘǎƻƴ ŦƻǊ 
Oncology » de la société IBM. Cette application permettra aux divers professionnels de santé 
participant à ces réunions de profiter des dernières connaissances et référentiels thérapeutiques en 
matière de cancers rares, à l'instar des sarcomes, etc. 

 

 ACTIVITÉS AU NIVEAU EUROPÉEN    

[ΩŀƴƴŞŜ нлму ŀ ŜƴŎƻǊŜ ŞǘŞ ǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ŘΩƛƴǘŜƴǎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Ŝ{ŀƴǘŞ 
dans divers programmes européens en santé digitale. Pour chacun des programmes décrochés en 2016 
(EURO-/!{Σ ¢ǊƛƭƭƛǳƳ .ǊƛŘƎŜΣ W!{ŜIbύΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŀƛǘ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŞōǳǘŞŜǎ Ŝƴ нлмсκнлмтΣ ǎƻƛǘ 
pour entamer les dernières phases pour mener à terme le programme concerné (EURO-CAS, Trillium 
Bridge, JASeHN), soit pour lancer des actions initiant des phases charnières (CEF eHDSI et la nouvelle 
Joint Action en e-santé dénommée eHAction). Un descriptif plus détaillé de chacun de ces programmes 
est repris ci-dessous. 

 

  CEF eHDSI (Connecting Europe Facility eHealth Digital Service Infrastructure)  

¢ƻǳǘ ŎƻƳƳŜ Ŝƴ нлмтΣ ƭŜ ƎǊƻǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Ŝ{ŀƴǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ Ŝƴ нлму 
était lié à sa participation au programme européen CEF eHDSI (Connecting Europe Facility eHealth 
Digitaƭ {ŜǊǾƛŎŜ LƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜύΦ /Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ǾƛǎŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ 
électronique de deux types de documents entre professionnels de santé des Etats membres 
participants : le résumé patient et la e-prescription. Rappelons ici que cet échange transfrontalier entre 
ƭŜǎ 9ǘŀǘǎ aŜƳōǊŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ ǎŜ Ŧŀƛǘ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩǳƴ tƻƛƴǘ ŘŜ /ƻƴǘŀŎǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭŀ Ŝ{ŀƴǘŞ όb/tŜI 
ςNational Contact Point for eHealth), une sorte de portail technique hautement sécurisé devant se 
conformer aux différents critères (légaux, organisationnels, techniques, de sécurité, de protection des 
ŘƻƴƴŞŜǎΣ Χύ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŀǳȄŘƛǘǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝ-santé transfrontaliers (Cross-
.ƻǊŘŜǊ ŜIŜŀƭǘƘ LƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ {ŜǊǾƛŎŜǎύ ǎƻǳǎ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ /9CΦ [Ω!ƎŜƴŎŜ Ŝ{ŀƴǘŞ ŀ été mandatée par le 
Ministère de la santé à assumer la fonction de NCPeH pour le Luxembourg. 

[Ω!ƎŜƴŎŜ Ŝ{ŀƴǘŞ ŀ ƻōǘŜƴǳ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜ /9C ŜI5{L ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎŞŎǳǘƛǾŜ ŘŜ ǘǊƻƛǎ Ŏŀǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ Υ 

1) ƭŀ w9/9t¢Lhb ŘΩǳƴ ǊŞǎumé patient pour un patient étranger de passage au Luxembourg 
(scénario PS-B)   

2) ƭΩ9b±hL ŘΩǳƴ ǊŞǎǳƳŞ ǇŀǘƛŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀǎǎǳǊŜ ƭǳȄŜƳōƻǳǊƎŜƻƛǎ ǎŞƧƻǳǊƴŀƴǘ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ όǎŎŞƴŀǊƛƻ 
PS-A)  

3) ƭΩ9b±hL ŘΩǳƴŜ ŜtǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǳƴ ŀǎǎǳǊŞ ƭǳȄŜƳōƻǳǊƎŜƻƛǎ Ŝƴ ǎŞƧƻǳǊ Ł ƭΩŞǘranger (scénario 
eP-A)   

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ Ŏŀǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ςƭŀ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎǳƳŞ ǇŀǘƛŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇŀǘƛŜƴǘ 
"étranger" - étant prévue pour 2018, les divers travaux préparatifs techniques et opérationnels requis 
ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ et la mise en opération du NCPeH luxembourgeois, avaient été 
ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ŀǳ ŎƻǳǊŀƴǘ ŘŜ нлмтΦ {ƛ ŘŜǎ ǘŜǎǘǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘŜ ǊŞǎǳƳŞ ǇŀǘƛŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘǎ 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ όŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǇǊŞ-production et de production) avaient également été effectués 
ƧǳǎǉǳΩŜƴ Ŧƛƴ нлмтΣ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŀ ŎƻƴŎƭǳ ŎŜ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ǘŜǎǘǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘŜǎǘǎ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ Ƴƛ-
février 2018, incluant des tests de bout-en-bout avec des professionnels de santé.  

Toutefois, le plus gros chapitre des activités CEF en 2018 conceǊƴŀƛǘ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘ Řǳ 
b/tŜIΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŀǾŀƴǘ ǉǳΩǳƴ b/tŜI ƴŜ ǇǳƛǎǎŜ ƻōǘŜƴƛǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǎǎŜǊ Ŝƴ ƳƻŘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭΣ 
il est soumis à un audit effectué par des auditeurs de la Commission européenne. Lors de cet exercice 
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ŘΩŀǳŘƛǘΣ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ŞǘŜƴŘǳ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎŜƳŀƛƴŜ ŜƴǘƛŝǊŜ Ŝƴ Ƴŀƛ нлмуΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ b/tŜI 
luxembourgeois a été évaluée par les auditeurs sur base de près de 130 critères juridiques, 
organisationnels, sémantiques, techniques, de sécurité et de protection des données. Cette phase 
ŘΩŀǳŘƛǘ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴŎƭǳŜ ǇŀǊ ǳƴ ŀǾƛǎ ŎƻƴŦƛǊƳŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ b/tŜI Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Ŝ{ŀƴǘŞ ǊŜƳǇƭƛǘ 
les conditions requises. Cet avis favorable a par la suite été soumis au eHealth Network - le réseau 
volontaire reliant les autorités nationales chargées de la santé instauré sous la Directive 2011/24/UE 
sur les soins transfrontaliers - qui a autorisé le Luxembourg à mettre en opération son NCPeH pour la 
réception de résumés patient de ressortissants étrangers.  

Le Luxembourg est un des 4 premiers pays européŜƴǎ ǇƛƻƴƴƛŜǊǎ Ł şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ł ǇƛƭƻǘŜǊ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ 
ǘǊŀƴǎŦǊƻƴǘŀƭƛŜǊΣ ƻǳǘǊŜ ƭŀ CƛƴƭŀƴŘŜ Ŝǘ ƭΩ9ǎǘƻƴƛŜ όǇƻǳǊ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘŜ ƭŀ Ŝ-prescription), ainsi que la 
République tchèque (pour le résumé patient, comme le Luxembourg), et nous avons hâte de voir que 
le PortuƎŀƭΣ ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜΣ ƭŀ CǊŀƴŎŜ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭΩ!ƭƭŜƳŀƎƴŜ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ŎŜǘǘŜ ƭƛǎǘŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ 
au moment de la rédaction de ce rapport ce service est techniquement prêt à être lancé du côté de 
l'Agence, mais son entrée en opération effective ne sera que pƻǎǎƛōƭŜ Řŝǎ ǉǳΩǳƴ Ǉŀȅǎ ŞƳŜǘǘŜǳǊ 
όwŞǇǳōƭƛǉǳŜ ¢ŎƘŝǉǳŜΣ tƻǊǘǳƎŀƭΦΦΦύ ŀǳǊŀ ǊŜœǳ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǇŀǎǎŜǊ Ŝƴ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΦ   

Parallèlement aux activités évoquées ci-ŀǾŀƴǘΣ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŀ ŜƴǘŀƳŞ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛŦǎ 
techniques et opérationnels pour la mise en ǆǳǾǊŜ Řǳ ŘŜǳȄƛŝƳŜ Ŏŀǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ǇǊŞǾǳ ŘΩşǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǾŜǊǎ Ŧƛƴ нлмфΣ Ł ǎŀǾƻƛǊΥ ƭΩŜƴǾƻƛ ŘΩǳƴ ǊŞǎǳƳŞ ǇŀǘƛŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀǎǎǳǊŞ ƭǳȄŜƳōƻǳǊƎŜƻƛǎ ǉǳƛ Ŝǎǘ Ŝƴ 
ǎŞƧƻǳǊ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ Ŝǘ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ŀǇǇŜƭ Ł ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƭŁ-bas.  

 Trillium Bridge II  

CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ Řǳ ǊŞǎǳƳŞ ǇŀǘƛŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ǉŀȅǎ Ł 
travers le monde, dont plus particulièrement les Etats-¦ƴƛǎΣ ǾƻƛƭŁ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ 
européen rassemblant 20 organismes internationaux. Si les activités effectuées en 2017 ont mené ς 
entre autres ς Ł ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŀƴŜǾŀǎ ŘŜ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘǎ ŘΩǳƴ ǊŞǎǳƳŞ ǇŀǘƛŜƴǘ 
ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ нлму ǎŜ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŜǎǘ ǇƛƭƻǘŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ŎŀǊƴŜǘ 
électronique de vaccination.  

CŜ ǘŜǎǘ ǇƛƭƻǘŜ ǳǘƛƭƛǎŜǊŀ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǘŜǎǘ ŦƻǳǊƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Ŝ{ŀƴǘŞΣ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ 
vaccinations prévues par le programme national de vaccination et trois différents types de patient 
όŜƴŦŀƴǘΣ ŀŘǳƭǘŜ ŘΩŃƎŜ ƳƻȅŜƴ Ŝǘ ŀŘǳƭǘŜ ŘΩŃƎŜ ŀǾŀƴŎŞύΦ Lƭ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘŜ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ǾŀŎŎƛƴŀǘƛƻƴǎ 
du patient, contenues dans le résumé patient de celui-ŎƛΣ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƳƻōƛƭŜ ŘŞƴƻƳƳŞŜ 
"eHealthPass".  

5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜΣ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŀ ǘǊŀǾŀƛƭƭŞ ǎǳǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘŞƳƻƴǎǘǊŀǘŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ŀǳǘƻur 
ŘŜ ƭŀ /ŀǊǘŜ WŀǳƴŜ ŘŜ ƭΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƳƻƴŘƛŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ όha{ύ ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ƭŜ ǎǘŀƴŘŀǊŘ I[т CILwΣ ǎǳǊ ƭŜǎ 
spécifications techniques définies par le profil Trillium Bridge II et sur une base de données contenant 
les sous-ensembles de médicaments pour les vaccins concernés. 

 EURO-CAS (eHealth Interoperability Conformity Assessment Scheme for Europe)  

Visant à élaborer le eHealth Interoperability Conformity Assessment Scheme for Europe 
(CASforEU), les 16 membres du consortium portant le projet EURO-CAS ont défini, de décembre 2016 
à décembre 2018, les différents éléments devant composer ce schéma européen de tests 
ŘΩƛƴǘŜǊƻǇŞǊŀōƛƭƛǘŞ Ŝƴ Ŝ-ǎŀƴǘŞΦ 9ƴ нлмуΣ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Ŝ{ŀƴǘŞ ŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŞ ŀǳ ōǳǎƛƴŜǎǎ Ǉƭŀƴ ŘŜ 
/!{ŦƻǊ9¦ Ŝǘ ŀǳ ƎǳƛŘŜ ŘΩƛƳǇƭŞƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ !Ŧƛƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳer les diverses parties prenantes de la valeur 
ŀƧƻǳǘŞŜ ŘŜ /!{ŦƻǊ9¦Σ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜŀŘŜǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘƛǎǎŞƳƛƴŀǘƛƻƴΣ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŀ 
organisé plusieurs présentations et ateliers au courant de 2018. De février à juillet 2018, un cycle 
ŘΩŀǘŜƭƛŜǊǎ itinérant organisé et co-ŀƴƛƳŞ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŀ Ŧŀƛǘ ŜǎŎŀƭŜ ŀǳ [ǳȄŜƳōƻǳǊƎΣ Ŝƴ tƻƭƻƎƴŜΣ Ŝƴ 
Italie, au Portugal, en France, au Danemark, en Grèce et en Irlande afin de recueillir les besoins locaux 
ǇƻǳǊ /!{ŦƻǊ9¦ Ŝǘ ŀƛŘŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Ł ǎΩŀǇǇǊƻǇǊƛŜǊ ƭΩƻǳǘƛƭΦ 5Ŝux conférences ont eu lieu en avril 2018 à 
La Haye (en parallèle du IHE-Europe Connectathon) et en novembre 2018 à Bruxelles, où CASforEU a 
été présenté ainsi que les étapes suivantes pour son adoption et sa mise en opération au sein de 
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ƭΩ9ǳǊƻǇŜΣ ǘƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ǉǳΩƛƭ ŀǇǇƻǊǘŜǊŀ ŀǳȄ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ Υ ǇŀǘƛŜƴǘǎΣ 
ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ 
nationales/régionales. 

 Participation aux activités du Joint Action to Support the eHealth Network   (JASeHN) et son 
successeur, eHealth Action   

[ΩŀƴƴŞŜ нлму ŀ Ǿǳ ƭŀ ǊŜƭŝǾŜ ŜƴǘǊŜ ŘŜǳȄ Wƻƛƴǘ !Ŏǘƛƻƴǎ ǎƻǳǘŜƴŀƴǘ ƭŜ ŜIŜŀƭǘƘ bŜǘǿƻǊƪ Υ W!{ŜIb όWƻƛƴǘ 
Action to Support the eHealth Network) et eHealth Action. Ces deux actions conjointes dans le 
domaine de la e-ǎŀƴǘŞ ǊŜƎǊƻǳǇŜƴǘ ƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ ǆǳǾǊŀƴǘ ŀǳ 
ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝƴ ƭƛƎƴŜΣ Řƻƴǘ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Ŝ{ŀƴǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜ [ǳȄŜƳōƻǳǊƎΦ [ŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ 
consortiums consiste à élaborer des propositions de lignes directrices, politiques ou documents cadres 
relatives à la e-santé, qui sont soumises par la suite au "Health Network" (réseau volontaire reliant les 
autorités nationales chargées de la santé) pour approbation.  

Pour JASeHN, lancé en 2015 et coordonné par lΩ!ǳǘǊƛŎƘŜΣ ƭŜǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
recommandations politiques mis en place étaient axés autour des quatre domaines prioritaires définis 
au sein du programme de travail pluriannuel 2015-нлму Υ ƭΩƛƴǘŜǊƻǇŞǊŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǎǘŀƴŘŀǊŘƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ 
monitorinƎ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
et le positionnement mondiaux. La joint action eHAction, qui a pris la relève à la mi 2018 sous la 
ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ Řǳ tƻǊǘǳƎŀƭΣ ŀƳōƛǘƛƻƴƴŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ŘŜǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ Ŏiblés sur les quatre axes prioritaires 
du travail pluriannuel 2018-нлнм Υ ƭŜ ϦǇŀǘƛŜƴǘ ŜƳǇƻǿŜǊƳŜƴǘϦ όƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛǎŀǘƛƻƴκƭΩƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ 
ǇŀǘƛŜƴǘύΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴƻǾŀǘǊƛŎŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎΣ Ŝǘ ǎǳǊƳƻƴǘŜǊ 
les difficultés de mise-en-ǆǳǾǊŜΦ 
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 LΩIDENTITO-VIGILANCE MISE EN PLACE PAR LΩAGENCE ESANTÉ  

 

 La cellule identito-ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Ŝ{ŀƴǘŞ   

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ слǘŜǊ нύ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ {ŞŎǳǊƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Ŝ{ŀƴǘŞΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǎŀ 
cellule identito-vigilance, est en charge du système de surveillance et de gestion des risques et erreurs 
ƭƛŞǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ŀƴƴǳŀƛǊŜǎ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ 
Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΦ [ΩƛŘŜƴǘƛǘƻ-vigilance est un préalable essentiel à la qualité et à la sécurité 
ŘŜǎ ǎƻƛƴǎΦ [Ω!ƎŜƴŎŜ ŦƻǳǊƴƛǘ ŎŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ŀǳȄ ǇŀǘƛŜƴǘǎΣ ǉǳΩŀǳȄ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎ Řŀƴǎ ǘƻǳǘŜǎ 
ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǎŀƴǘŞ όǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴΣ ǎƻƛƴǎΣ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ 
à la coordination de plusieurs de ces actes).  

[ΩƛŘŜƴǘƛǘƻ-vigilance vise ainsi :  

1. à garantir et à certifier : 

¶ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǇŀǘƛŜƴǘΣ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŞƎŀƭΤ 

¶ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ ǇŀǘƛŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ; 

¶ pour chacun des flux de communication vers et depuis les différents services de la 
plateforme nationale, que les documents transmis sont destinés au patient concerné et 
échangés entre prestataires impliqués dans la prise en charge du patient;  

2. à garantir, certifier et sécuriser le fait que seul le prestataire autorisé, accède uniquement 
aux données du patient pour lequel il a les droits et aux documents pour lesquels il a les 
habilitations suffisantes, conformément à la matrice des droits d'accès par défaut et 
dϥŞŎǊƛǘǳǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǊŜǇǊƛǎŜ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ м Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀƴŘ-ducal 
précisant les modalités et conditions de mise en place du Dossier de Soins Partagé ;  

3. à assurer le retrait de tout document qui ne serait pas conforme à la finalité de son traitement 
ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΤ 

4. Ł ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ǘƻǳǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŞƳŀƴŀƴǘ ŘΩǳƴ ǇŀǘƛŜƴǘ ;   

5.  Ł ǎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊ Ł ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ƻǳ ǳƴŜ ƛƴƧƻƴŎǘƛƻƴ ŞƳŀƴŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǘŞ Ƨǳdicaire. 

/Ŝ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝǎǘ ƻǇŞǊŞ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘƻ-vigilance suivants : 

¶ ŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ǳƴƛǉǳŜ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴǳŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƛŘŜƴǘƛǘŞ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ; 

¶ indentification unique des personnes dans les échanges électroniques intervenants entre 
prestataires/prestataires et entre prestataires/patients ;  

¶ ŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ƭƻŎŀƭ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƛŘŜƴǘƛǘŞ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ 
nationale ; 

¶ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŀƴƻƳŀƭƛŜ ǎǳǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǇŀǘƛŜƴǘ ƻǳ Řǳ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜΣ Řƻƴǘ notamment le 
ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ Řƻǳōƭƻƴǎ ƻǳ ŘŜ Ŏƻƭƭƛǎƛƻƴǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞΦ 

 Historique de la constitution de la base de données du MPI 

!ǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ŞƳƛǎ ǳƴŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Řƻƴǘ ŀǾŀƛǘ ōŜǎƻƛƴ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇǊŞǊŜǉǳƛǎ, et 

ce afin de constituer son annuaire ǇƻǳǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞǎ ŘŜǎ 

personnes physique (Master Patient Index - atLύΣ ŀƴƴǳŀƛǊŜ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ƻŦŦƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭŀ PƭŀǘŜŦƻǊƳŜ Ŝ{ŀƴǘŞΣ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇŀǊǘenaires 

ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊǎΣ ŀ ƻǊƎŀƴƛǎŞ Řŝǎ нлмоΣ ǳƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ōŀǎŜǎ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞǎ Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘŜǎ 

ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊǎΣ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎΣ ŘΩǳƴ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ Ŝǘ Řǳ //{{, ǇƻǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ 

ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ōŀǎŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ /ŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ Ł ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǎǳǊ 

ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƛŘŜƴǘƛǘŞǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǘȅǇŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƘƻƛǎƛ Ł ǳƴ ǘŜƳǇǎ ¢л ŀǾŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
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production du MPI : Les résultats de ces analyses ont servi pour le choix de la source de référence des 

donƴŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Řǳ atL ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Ŝ{ŀƴǘŞΦ 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ŀ ŞǘŞ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ŀȄŜǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜǎ 

ƛŘŜƴǘƛǘŞǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ Ŝǘ ǳƴŜ ƘƻƳƻƎŞƴŞƛǘŞ Ře 

données patients du MPI de la Plateforme eSanté du Luxembourg. 

 {ȅƴǘƘŝǎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ нлмо 

 

Objectifs 
- Assurer la qualité des données intégrées dans le MPI national 

- Fournir une évaluation opérationnelle de la qualité des données 

- Estimer le taux de doublons potentiels 

- Restituer les doublons potentiels 

- Reconnaître les grandes anomalies de complétude des traits 

ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞǎ 

- Analyser la dispersion de données patient  

Démarche

 
 

Chiffres clés 

bōΦ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞǎΥ 4.248.119 
 

Complétude des traits 
Matricule patient :    100% 

¶ Min :       83% 
Nom de naissance : 100% 
bƻƳ ŘΩǳǎŀƎŜ : 1,3-100 % 
Prénom :                 > 99 % 
Date de naissance :  100% 
 

Doublons potentiels  
Taux 100% : 17.695    (0,41%)   
Taux >=80% : 130.286 (3,06%) 

 
Analyse des traits patient  
 

 

Á Principaux traits 

- Complétude à presque 100%, avec quelques variations pour les champs suivants: numéro matricule, 

nom, prénom, date de naissance, sexe 

- /ƻƳǇƭŞǘǳŘŜ ŀƴƻǊƳŀƭŜƳŜƴǘ ōŀǎǎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƴƻƳǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ 

- Présence de caractères spéciaux (non alphabétique) : ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ 

les caractères spéciaux dans 1.022 noms et 1.820 prénoms 

 

Á 627 dont un des noms contient «. ». Exemple « DR. STOLZ » 

Á 133 noms comprenant une parenthèse. Exemple : « HU (DR) » 

Á 187 noms comprenant « % ». Exemple : « %VERA » 

Á 67 noms comprenant un chiffre. Exemple : « VOIR 39290624146 » 
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Á 1.309 prénoms qui contiennent un « . » 

Á 165 identités comprenant une virgule, permettant de séparer plusieurs prénoms 

Á 36 identités dont le prénom est « === »  

 

Á /ƻƳǇƭŞǘǳŘŜ ƴǳƳŞǊƻ ŘΩŀǎǎǳǊŞ όaŀǘǊƛŎǳƭŜύ 

- Renseigné à presque 100% avec une variation allant de 83 à 100%  

Etablissements Valeur absolue Taux de complétude 

ET-5 1.934.295 100,0 

ET-3 676.081 94,1 

ET-6 367.136 99,9 

ET-7 298.131 99,4 

ET-1 242.524 89,9 

ET-9 330.831 99,0 

ET-4 381.636 83,0 

ET-8 9.818 100,0 

ET-2 8.302 99,9 

 

Á Répartition identités par pays de résidence (ET-5) 

 
- 4.568 identités ont des numéros « particuliers » : 

 
Á bƻƴ ŎƻƴŎƻǊŘŀƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŜ ƴǳƳŞǊƻ ŘΩŀǎǎǳǊŞ 

Á Le 1er chiffre est un « 3 » au lieu du « 1 » de « 19xx » 

Á [Ŝǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ Ƴƻƛǎ Ŝǘ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ ǎƻƴǘ Ł ζ лл лл η 

 

 Peuplement initial du MPI  

 
Le MPI de la PƭŀǘŜŦƻǊƳŜ Ŝ{ŀƴǘŞ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇƘȅǎƛǉǳŜ 

affiliée Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ ŀǳ [ǳȄŜƳōƻǳǊƎΦ /Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ Ŝǎǘ ǳǘƛƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭŀ 
PƭŀǘŜŦƻǊƳŜ Ŝ{ŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŜȄǘŜǊƴŜǎ ǘŜƭs ǉǳŜ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘƾǇƛǘŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ 
logiciels des cabinets des médecins de ville. La source dΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Řǳ atL Ŝǎǘ ƭŜ //{{Σ ŀƛƴǎƛ 
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que les quatre hôpitaux du pays qui rapprochent les identités pour communiquer les informations au 
service DSP. 

 tƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǉǳŜ ŎƻƴǘƛŜƴǘ ƭŜ atLΣ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ƛŘŜntito-
vigilance dispose des accès nécessaires au Registre national des personnes physiques géré par le Centre 
des technologies de l'information de l'Etat (CTIE). 

Avant toute importation des données dans le MPI en production, un contrôle des données est ainsi 
réalisé au quotidien par une importation préalable de ces données au niveau du MPI de qualification. 
Celuiςci sert de copie de validation du MPI de production.  

 

 Le MPI en chiffres 

 
Le MPI en chiffres : 
 

¶ тттΦрфн ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƳǇƻǊǘŞŜǎ Řŀƴs le MPI comme base de travail en 2013. 

¶ Cette première importation a été faite sur base des personnes affiliées à la CNS en 2013. 

¶ 9ƴ ƳƻȅŜƴƴŜΣ нΦллл ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ƛƳǇƻǊǘŞŜǎ ŀǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ Řŀƴǎ ƭŜ atLΦ  

¶ Parmi ces identités, il y a en moyenne 300 identités nouvelles qui sont créées par jour. 

¶ [ΩŀƴƴŞŜ нлмс ŀ ŞǘŞ ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻƳōǊŜ ǘǊŝǎ ŞƭŜǾŞ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ atLΦ 

¶ /ŜǘǘŜ ƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ƳŀǎǎƛǾŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǎȅƴŎƘǊƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ //{{ Ŝǘ ƭŜ 
CTIE. 

¶ La courbe ci-dessous ǊŞǎǳƳŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Řǳ atL ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ :  
 

 

[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Řǳ atL ǎƻƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭŀ Plateforme eSanté. Chaque identité 
ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ Ŝǎǘ ōƛŜƴ ǘǊŀŎŞŜ Ŝǘ ǎǳƛǾƛŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŀƭƎƻǊƛǘƘƳŜ ŀutomatisé de 
ǊŀǇǇǊƻŎƘŜƳŜƴǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΦ  
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 tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘƻ-vigilance 

Dans chaque processus de vigilance, il est impératif de définir les modalités de suivƛ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ 
ŎƘŀƞƴŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƭƛŞŜ Ł ŎŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘƻ-vigilance et en fonction du niveau 
ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŞŦƛƴƛǎ Ŝǘ ǎǳƛǾƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
temps. La PlateformŜ Ŝ{ŀƴǘŞ ƴŜ Ŧŀƛǘ Ǉŀǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Ł ŎŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ 
ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘƻƴŎ ǳƴ ǎǳƛǾƛ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎΦ [Ω!ƎŜƴŎŜ Ŝ{ŀƴǘŞ ŀ ŀƛƴǎƛ défini des 
indicateurs pour son annuaire des patients MPI. Cette définition couvre la partie qualitative, mais 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜΦ /ƻƳƳŜ ƭŜ atL ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊǎΣ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Ŝ{ŀƴǘŞ ŀ ŘŞŦƛƴƛ ǳƴ ǎŜǘ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘƻ-vigilance qui 
sont suivis pour éǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞǎ ǉǳƛ ǎŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜƴǘ ŀǾŜŎ ŎŜƭƭŜǎ Řǳ atL ŘŜ ƭŀ 
Plateforme eSanté.  
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 {ǳƛǾƛ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘƻ-ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Ŝ{ŀƴǘŞ  

Indicateurs identito-vigilance Agence eSanté (Niveau national) 

Année 2014 2015 2016 2017 2018 

Indicateurs qualitatifs      

Existence format d'import données identités (oui/non) oui oui oui oui oui 

Existence procédures de peuplement MPI (oui/non)  oui oui oui oui oui 

Existence procédures traitements anomalies potentielles MPI (oui/non)  oui oui oui oui oui 

Existence des règles de gestion de rapprochement automatique évolutif 

(oui/non) 

oui oui oui oui oui 

Complétude Traits stricts (Obligatoire) (oui/non) oui oui oui oui oui 

Existence de l'identifiant national (oui/non) oui oui oui oui oui 

Existence du nom de naissance (oui/non)  oui oui oui oui oui 

Existence du prénom (oui/non) oui oui oui oui oui 

Renseignement sur la date de naissance (oui/non)  oui oui oui oui oui 

Indicateurs quantitatifs      

Nombre d'injections journalières réelles 3.641 2.899 8.618 2.018 1.714 

Moyenne d'injections sur une ann®e (ou sur un nombre de jours îuvr®s) 1.329.105 1.058.261 3.145.768 73.6641 625.444 

Ratio du nombre d'injections journalières/moyenne journalière sur un an 0.27%  0.27%  0.27%  0.27  0.27  

Nombre de rejets d'identité au quotidien pour non-conformité à l'import 3 20 4 1 1 

Moyenne de rejets d'identité au quotidien pour non-conformité 1.238 7.445 1.624 636 489 

Ratio du nombre d'identité sur un an/moyenne des rejets au quotidien sur 

un an 0.09 %   0.7 % 0.95 %  0.05 %  0.07 %  

Nombre d'identités valides  830.818 1.165.868 2.080.906 2.167.929 2.273.490 

Nombre d'identités désactivées 1.462 1.868 3.035 874 1.341 

Nombre d'identités provisoires 15 5 5 2 14 

Nombre de rapprochements provisoires modifiés 183.468 35.615 28.536 7.797 4.058 

Nombre de rapprochements à confirmer  0 1 5 236 621 

Nombre de rapprochements désactivés 1.132 2.784 3.259 993 1.442 

Nombre de rapprochements valides 647.721 321.102 947.571 192.701 170.569 

Nombre de doublons potentiels sur le domaine dôidentification (DI) de 

référence 377 1.159 367 395 447 

Nombre de fusions sur le DI de référence 298 1.120 320 301 342 
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 LES RÉSULTATS PROPRES À LΩAGENCE  

[Ω!ƎŜƴŎŜ ǎΩŜǎǘ Ǿǳ ǊŜŎƻƴŘǳƛǊŜ ƭŀ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ d'accréditation internationale à la norme ISO 
27001 de son système de gestion de la sécurité deǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ό{a{LύΣ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀ ƻōǘŜƴǳŜ Ŝƴ Ƴŀƛ 
2016 pour une durée de trois ans durant laquelle elle est vérifiée annuellement moyennant des 
audits. [ŀ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ L{h нтллм ŘŜ ƭΩ!Ǝence eSanté a été accordée par le Bureau Véritas, un 
leader mondial dans l'évaluation de la conformité et la certification.    

 
Il y a lieu de rappeler dans ce contexte que le domaine de cette certification porte sur la 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘΣ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ 
ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘΥ 

¶ le Dossier de Soins Partagé (DSP);  

¶ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜǎ Ł ŜƴǾŜǊƎǳǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜΣ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ƻǳ 
une meilleure utilisation des données de santé; 

¶ les systèmes électroniques de communication avec la plateforme et ses applications, les 
mécanismes de sécurité et les autres services de base y liés. 

 
A ceci il faut ajouter quŜ ŎƻƳƳŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇŀǎǎŞŜΣ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƻōǘŜƴǳ en 2018 

confirmation de l'accréditation CSIRT (Computer security incident response team) pour son réseau 
« Healthnet », permettant à l'Agence de pouvoir interagir en temps utile avec ses partenaires, non 
seulement du ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜǎǎƻǊǘƛǎǎŀƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎΣ Řƻƴǘ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ ƭƻǊǎ ŘϥŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŎȅōŜǊ-ŀǘǘŀǉǳŜǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŀǳ 
sein de ce réǎŜŀǳ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǊ, ƭƻǊǎ ŘΩŀǘǘŀǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ƴŜǘΣ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ 
en temps réel, devant servir à se prémunir au mieux face à ces attaques.  

¢Ŝƭ ǉǳΩŞǾƻǉǳŞ ǎƻǳǎ Ǉƻƛƴǘ пΦм , ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Ŝ{ŀƴǘŞ ŀ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ŘŞōǳǘ нлму Ł ƭŀ ŘŀǘŜ 
ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Řǳ wDt5Σ Ł ǎŀǾƻƛǊ ƭŜ нр Ƴŀƛ нлмуΣ ǘǊŀǾŀƛƭƭŞ ǎǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
ǆǳǾǊŜΣ Ŝƴ ŞǘǊƻƛǘŜ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǳƴ Ŏƻƴǎǳƭǘŀƴǘ ŜȄǘŜǊƴŜΣ ŘŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 
pour atteindre sa conformité au RGPD à la date de son entrée en vigueur. 

! ŎŜŎƛ ǎΩŀƧƻǳǘŜ ǉǳΩŜƴ нлм8Σ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŀ organisé deux réunions du groupe de travail et 
d'échange «General Data Protection Regulation - sécurité dans la santéη ǉǳΩŜƭƭŜ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝƴ 
2017. Ce groupe de travail, composé essentiellement de ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řes RSSI (Responsable de la 
sécurité des systèmes d'information) et des DPO (Data protection Officer) des diverses structures 
de santé du pays, se réunit ǇƻǳǊ ǎΩŞŎƘŀƴƎŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŀȅŀƴǘ ǘǊŀƛǘ Ł ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ 
importantes.  

Toujours dans le cadre de la thématique «gestion de sécurité », ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŀ également organisé 
en 2018 une session de formation en matière de gestion de crise à destination des responsables 
informatiques et autres cadres dirigeants du secteur de la santé.  
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 PRÉSENTATION DES PROJETS EN COURS 

 [Ŝ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŜtǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩŜtǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŀ ŎƻƳƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƭŀ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŞƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
prestataires de soins intervenant directement dans la prise en charge du patient. Les bénéfices 
attendus sont multiples, à savoir:  

ω sécurisation des échanges ;  
ω facilitation du traitement de la prescription par le prestataire ; 
ω cƻƴŦƻǊǘ Řǳ ǇŀǘƛŜƴǘ Υ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ǇŀǊ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀƭŜǊtes sur les redondances ; 
ω diminution des coûts : bénéfices liés aux contrôles de redondance, aux suivis dématérialisés 

de la réalisation des prestations ; 
ω amélioration du suivi administratif en facilitant le rapprochement paiement-ordonnance.  

Le serviŎŜ ŘΩŜtǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ Řƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎΩŜƴǘŜƴŘǊŜ 
ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŜǳǊƻǇŞŜƴ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Ŝ{ŀƴǘŞ ŀǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴ /9CΣ 
Řƻƴǘ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 

Suite aux premières discussions entamées en 2015 en la matière, une convention a été conclue 
avec la CNS en juin 2016, mettant en place les liens qui permettront de déployer ce projet dans 
ǎŀ ƎƭƻōŀƭƛǘŞΦ {ƻǳƭƛƎƴƻƴǎ Řŀƴǎ ŎŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǉǳŜ ƭŜ ǊƾƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Ŝ{ŀƴǘŞ consiste à 
identifier et à fluidifier les échanges entre les acteurs de la santé, à normaliser ces échanges à 
ǘǊŀǾŜǊǎ ǳƴ ŦƻǊƳŀǘ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜΣ Ŝǘ Ł ŞƭŀōƻǊŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ 
référentiels dans les diverses spécificités médicales. 

{ǳǊ ōŀǎŜ ŘŜ ŎŜ ŎƻƴǎǘŀǘΣ ǘǊƻƛǎ ƭƻǘǎ ƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛǎ Ŝƴ ǎŜ ǊŞŦŞǊŀƴǘ ŀǳȄ Ŏŀǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ  

¶ Lot 1 : Médicaments (prescription et dispensation) et analyses de biologie médicale 
(prescription et utilisation) ;   

¶ [ƻǘ н Υ  /ŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩLƴŎŀǇŀŎƛǘŞ de Travail (établissement et transmission) ;  

¶ [ƻǘ о Υ 9ȄŀƳŜƴ ŘŜ ǊŀŘƛƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ŘΩƛƳŀƎŜǊƛŜ όǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀŎǘŜǎ ŘŜ 
soins ou de rééducation (prescription et utilisation).  

[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭΩŜtǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƻƴǘ ŎƻƳƳencé dès 2017 et se sont focalisés à 
ƭΩŞǇƻǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǾŜǊǎ Ŏŀǎ ŘΩǳǎŀƎŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ǊŜǉǳƛǎŜǎΣ ǎǳƛǾƛ ŜƴǎǳƛǘŜ ǇŀǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ 
intégrant tous ces requis. Par la suite, certains développements, respectivement la mise en place 
ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŀǳǘǊŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻƴǘ Ŝǳ ƭƛŜǳΣ Řƻƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩƛƳǇƭŞƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜǊǾŜǳǊ ŘŜ 
ǘŜǊƳƛƴƻƭƻƎƛŜΦ /Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ Ŝǎǘ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ƭΩŜtǊŜŎǎǊƛǇǘƛƻƴΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ǾƛǎŜ Ł faciliter la 
mise en place et la diffusion des différentes nomenclatures et autres référentiels qui seront 
ǳǘƛƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŎŜǘ ŞŎƘŀƴƎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 
dématérialisée.  

[ΩŀƴƴŞŜ нлму ŀ ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜ ŞǘŞ ŜǎǎŜƴǘƛellement marquée par la finalisation des travaux relatifs 
Ł ƭΩƛƳǇƭŞƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ōŀǎŜǎ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜǎ Řƻƴǘ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŀǳ ƭƻǘ м Ŏƛ-dessus. En effet, en 
collaboration avec tous les intervenants de la chaîne médicamenteuse du Luxembourg, les travaux 
de l'Agence se sont focalisés sur l'élaboration de ce référentiel pour médicaments, intégrant entre 
autres, également la traduction de certaines terminologies et ce dans le cadre de la participation 
de l'Agence au programme européen CEF. Un « démonstrateur » a éǘŞ ŦƛƴŀƭƛǎŞ ŎƻǳǊŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 
нлму Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƎŞǊŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜΦ [ΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ǊŞǎƛŘŀƛǘ 
Ł ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ƭΩŜƴǾƻƛ ǇŀǊ ǳƴ ƳŞŘŜŎƛƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘŜǳǎŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ǇŀǊ ǳƴŜ 
pharmacie de cette même prescription Ǿƛŀ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŜtǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴΦ /Ŝ ϦŘŞƳƻƴǎǘǊŀǘŜǳǊϦ ŀȅŀƴǘ 
démontré la faisabilité de reprendre tous les médicaments délivrés sur une période très courte 
(provenant principalement des documents de "e-dispensation") afin de construire le schéma 
thérapeutique actualisé d'un patient, il s'agira maintenant de finaliser les travaux entamés pour 
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lancer ledit service en production auprès de tous les intéressés. La base de données comprend 
également un lien vers une référence internationale de médicaments, permettant aux 
professionnels de santé d'obtenir des renseignements quant à l'interaction entre médicaments. 

Dans le même ordre d'idées et afin de permettre cet échange d'informations structurées 
également au niveau des résultats et autres comptes rendus d'analyses biologiques, l'Agence a 
également mis en place comme déjà annoncé préalablement, un référentiel national en la matière 
sur base de référentiels et de systèmes de codes, de nomenclatures et de terminologies médicales 
utilisés au niveau international.  

En efŦŜǘΣ ǇƻǳǊ ǇƻǳǾƻƛǊ ƛƳǇƭŞƳŜƴǘŜǊ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŜtǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ 
national, mais également au niveau international, et ceci dans le cadre de sa participation au 
programme européen CEF, l'Agence se devait dès lors de mettre en place et de mettre à 
disposition de tous ses partenaires et autres professionnels de santé, ces catalogues référentiels 
de terminologies et de nomenclatures, ainsi que de systèmes de codes utilisés dans le domaine 
des analyses de laboratoires, afin de permettre cet échange d'information de manière structurée 
ǇŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜ ǘŀƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ǉǳΩŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭΦ 

La prochaine étape sera maintenant de définir les formes structurées des différents documents 
(par famille ou par type de prescription) avec les acteurs du terrain. Cette phase test clôturée, 
ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ǇƻǳǊǊŀ ŀƭƻǊǎ ŘŞǇƭƻȅŜǊ ŎŜ ƴƻǳǾŜŀǳ Ŝ{ŜǊǾƛŎŜΣ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ 
Ŝǘ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŎƻǳǊŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмфΦ 

 Le service du « médecin référent 03 » 

Devenu opérationnel sur la Plateforme eSanté courant du mois de septembre 2016, le service 
« MR03 η ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ζ médecin 
référent » au Luxembourg et qui intervient à la suite de la signature de la nouvelle convention 
awло ŜƴǘǊŜ ƭΩ!aa5 et la CNS. Rappelons dans ce contexte que le médecin référent a comme 
ǘŃŎƘŜ ŘŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǎŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ǎǳƛǾƛ ƳŞŘƛŎŀƭ ǎƻƛǘ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ 
optimaux. Le DSP (Dossier de Soins PŀǊǘŀƎŞύ ǉǳŜ ƭŜ ǇŀǘƛŜƴǘ ǊŜœƻƛǘ ǇŀǊ ǎƻƴ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀŘƘŞǊŜǊ au 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Řǳ ƳŞŘŜŎƛƴ ǊŞŦŞǊŜƴǘΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩƻǳǘƛƭ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ǇŀǊ ŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ ǇƻǳǊ 
ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΦ /ƘŀǉǳŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƛƳǇƭƛǉǳŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 
ǇŀǘƛŜƴǘ Ŝǘ ǉǳƛ ŀ ǊŜœǳ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘΩŀŎŎŝǎ ǇŀǊ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊΣ ǇŜǳǘ ȅ ƛntroduire les données de santé jugées 
ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜǎΣ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎΣ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ǊŜƴŘǳǎ ŘŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǊŜœǳŜǎΦ /Ŝ ŎƻƴǘŜƴǳΣ ƎŞǊŞ Ŝǘ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǊŜǾǳ ǇŀǊ ƭŜ 
médecin référent ensemble avec le patient, permet au médecin référent une prise en charge 
ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜ Ŝǘ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘƛŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƻƴŘŜ ƳŞŘƛŎŀƭ ǉǳƛ ƭΩŜƴǘƻǳǊŜΦ  

9ƴ нлмуΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ŎŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǎŜ ǎƻƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ ǎǳǊ 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŀƳŞǘǊage portant sur la rémunération de la part de la CNS des prestations 
réalisées par les professionnels de santé en lien avec le dispositif « MR03 » et à la poursuite des 
ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀǳǘƻƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǾŜǊǎ ŦƭǳȄ ǎŜǊǾŀƴǘ Ł ŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭŀŘƛǘŜ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ŘŜs données 
ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǇƻǳǊ ǎƻƴ ǳǎŀƎŜ ƧƻǳǊƴŀƭƛŜǊΣ Ł ƭΩƛƴǎǘŀǊ Řǳ ǊŜƭŜǾŞ ōƛŜƴƴŀƭ ŘŜǎ ![5 ό!ŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜ 
durée) à effectuer par le médecin référent pour chacun de ses patients concernés, ou encore à 
ƭΩŀǳǘƻƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴ ŘǳŘƛǘ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩŀƭƛmentation du résumé patient par le médecin 
référent ou encore du résumé des prestations à effectuer par la CNS.  

 Plan National Cancer ς Le Carnet de radiologie électronique (CRE) 

Lancés Ŝƴ ŘŞōǳǘ ŘΩŀƴƴŞŜ нлмт Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ tƭŀƴ bŀǘƛƻƴŀƭ /ŀƴŎŜǊΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀux relatifs à la 
mise en place du Carnet de radiologie électronique ό/w9ύ ƴΩƻƴǘ ŘǳǊŞ ǉǳŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƳƻƛǎΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ 
ce dernier a été arrêté en novembre de la même année, au motif quΩƛƭ constituerait un doublon 
avec le projet Anim.lu piloté par LuxITH.  

Cependant et aux fins de répondre à une demande émanant des responsables de 
ƭΩƛƳǇƭŞƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ !ƴƛƳΦƭǳΣ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŏƻƴǎƛǎǘŀƴǘ Ł ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ƭŀ ǇŀǘƛŜƴǘŝƭŜ ŘŜǎ ǉǳŀǘǊŜ 
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structures hospitalières du pays de visualiser leur imagerie médicale au travers du DSP, les 
investissements réalisés à la mise en place des éléments de préfiguration du projet CRE sont et 
ǎŜǊƻƴǘ ǊŞŎǳǇŞǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŞƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝ-Imagerie au sein du DSP, 
permettant de cette manière de répondre à ce besoin résultant du projet Anim.lu.    

 Le service e-Imagerie 

Comme mentionné au point ci-dessus, le service e-Imagerie a été initié en 2018 ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ 
afin de répondre à une demande émanant, sous le couvert de LuxITH qui est en charge du projet 
!ƴƛƳǳΦƭǳ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩouvrage, des différents établissements hospitaliers du pays. En 
ƭΩŜǎǇŝŎŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǊ ŀǳȄ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ǳƴŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ 
imagerie médicale sur le support actuellement utilisé, à savoir le compact disc (CD) et pour lequel 
les ordinateurs de nouvelle génération ne disposent même plus de lecteur. A ces causes et compte 
ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ /ŀǊƴŜǘ ŘŜ ǊŀŘƛƻƭƻƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ǳƴŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŀǳǊŀƛǘ pu être 
envisageable à travers le DSP, certains développements et infrastructures déjà réalisés sur la 
Plateforme eSanté dans ce contexte, seront récupérés pour la réalisation de ce nouveau service 
e-LƳŀƎŜǊƛŜΦ 9ƴ нлмуΣ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ǎΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ŦƻŎŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘǳŘƛǘ ǎŜǊǾƛŎŜ 
et du cahier des charges reprenant les spécificités techniques y afférentes. Le projet ainsi que 
toute la documentation élaborée, ont été ainsi présentés courant 2018 aux responsables de tous 
ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊǎ Řǳ ǇŀȅǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ŎŜǳȄ ŘŜ [ǳȄL¢IΦ [Ŝǎ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴǎ sont 
actuellement encore en cours, mais le consentement ne saurait tarder eu égard à leur obligation 
ƭŞƎŀƭŜ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ǇŀǊǘŀƎŜǊ ƭΩƛƳŀƎŜǊƛŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǳǊ ǇŀǘƛŜƴǘŝƭŜΦ [ŀ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜ ŞǘŀǇŜ 
consistera à définir la nomenclature y afférente pour laǉǳŜƭƭŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜǎ 
ǘǊŀǾŀǳȄ Řŝǎ нлмф ŀǾŜŎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǊŀŘƛƻƭƻƎƛŜΦ  

 Plan National Cancer ς RCP nationales 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ tƭŀƴ bŀǘƛƻƴŀƭ /ŀƴŎŜǊΣ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Ŝ{ŀƴǘŞ ŀ ŞǘŞ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƳŀƴŘŀǘŞŜ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ 
en place un outil devant permettre à terme aux établissements de santé, d'organiser des réunions 
de concertation pluridisciplinaire (RCP) nationales en oncologie. Après de nombreuses discussions 
au sein du groupe de travail en charge de la mise en place de ces w/t ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ƭΩƻǳǘƛƭ 
Ideo-w/t ŀ ŞǘŞ ŦƛƴŀƭŜƳŜƴǘ ŎƘƻƛǎƛ Ŝƴ нлмт ŎƻƳƳŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎŘƛǘŜǎ 
ǊŞǳƴƛƻƴǎΦ [ŀ /ƭƛƴƛǉǳŜ .ƻƘƭŜǊ ǎΩŜǎǘ ǇƻǊǘŞŜ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ǘŜǎǘŜǊ ƭŜŘƛǘ ƻǳǘƛƭ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ǇƛƭƻǘŜ Ŝǘ ǎŀ 
mise en production généralisée auprès des autres structures de santé devrait intervenir 
normalement, Ŝǘ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩŀǾƻƛǊ ǊŞŀƭƛǎŞ ƭŀ ŎƻƴƴŜŎǘƛǾƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
métier dans les établissements hospitaliers, ŎƻǳǊŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмфΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ 
ƭΩƻǳtil Ideo-w/t ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƛŜƴǎ 
directs avec les DPIs (Dossier patient informatisés) des diverses structures hospitalières du pays. 
Par la suite, l'Agence eSanté viendra y greffer également l'outil d'aide à la décision d'intelligence 
artificielle « Watson for Oncology », afin de permettre aux divers professionnels de santé 
participant à ces réunions, de disposer des dernières connaissances et référentiels thérapeutiques 
en matière de cancers et autres maladies rares, à l'instar des sarcomes, etc. 

 Le Carnet de Vaccination Electronique (CVE) 

!ǇǊŝǎ ŘŜǳȄ ŀƴǎ ŘΩŀǊǊşǘΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Řǳ /ŀǊƴŜǘ ŘŜ ±ŀŎŎƛƴŀǘƛƻƴ 9ƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ ŀ ŞǘŞ ǊŜǇǊƛǎ Ŝƴ Ŧƛƴ 
ŘΩŀƴƴŞŜ нлмт ǎǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜ Řǳ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞΦ [Ŝ ŎƻƴŎŜǇǘ ƎŞnéral du CVE a ainsi été 
développé entre-ǘŜƳǇǎ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Ŝǘ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ 
aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞΦ !ǇǊŝǎ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊΣ ƭΩAƎŜƴŎŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊŀ ŎƻǳǊŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмф 
audit ministère une solution technique pour ce faire.  
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 Le service de pseudonymisation de santé (SPS) 

Rappelons dans ce contexte que ce ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ǇǎŜǳŘƻƴȅƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Ŝ{ŀƴǘŞ ŀ ŞǘŞ Ƴƛǎ 
en place en réponse aux demandes de plus en plus nombreuses émises par certains partenaires 
ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Řŝǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘΩŀƴƴŞŜ нлмр Ŝǘ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƛǎǎǳǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řǳ ƳƻƴŘŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ 
ƳŞŘƛŎŀƭŜΣ Ł ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ tƭŀƴ bŀǘƛƻƴŀƭ /ŀƴŎŜǊΣ ŘŜ ƭΩL..[ όLƴǘŜƎǊŀǘŜŘ .ƛƻōŀƴƪ ƻŦ 
Luxemburg), etc., afin de leur permettre dans le cadre de leurs activités respectives, une mise à 
disposition de données pseudonymisées.  

 
!ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŀƛǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǎŜǳŘƻƴȅƳŜǎ ŘŜǎ ƛŘŜƴǘƛǘŞǎ ŘŜǎ 

patients pris en charge au Luxembourg et les travaux relatifs à la réalisation de ce service ont 
débuté en 2015 pour aboutir en fin de la même année à une solution informatisée qui cependant 
ƴΩŀ Ǉŀǎ Ǉǳ şǘǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘΣ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ 
de la protection des données à caractère personnel restaient à être clarifiées ŜƴǘǊŜ ƭΩL..[ Ŝǘ ƭŀ 
/bt5Φ !ǇǊŝǎ ŘŜǳȄ ŀƴǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜΣ ƭΩL..[ ŀ ŦƛƴŀƭŜƳŜƴǘ ƻōǘŜƴǳ Ŝƴ нлмт ƭŜ ŦŜǳ ǾŜǊǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭŀ 
/bt5 ǇƻǳǊ ǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǘŜƭ ǉǳΩƛƭ ŀ ŞǘŞ ƛƳǇƭŞƳŜƴǘŞ Řŝǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘ Ŝǘ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
ŘǳŘƛǘ ǎŜǊǾƛŎŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩL..[ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴǳŜ ŎƻǳǊŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлму Ŝǘ ŀ Ŝǳ ŘŞƧŁ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ рнт ǇǎŜǳŘƻƴȅƳƛǎŀǘƛƻƴǎΣ ǎŀŎƘŀƴǘ ǉǳŜ рнл ǇǎŜǳŘƻƴȅmisations avaient déjà été 
ŀǘǘǊƛōǳŞŜǎ Ł ƭΩL..[ Řŝǎ нлмрΣ ŀǳ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ǇǎŜǳŘƻƴȅƳƛǎŀǘƛƻƴΦ  

 
Suite à la mise en productioƴ ŘǳŘƛǘ ǎŜǊǾƛŎŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩL..[Σ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ 

ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜΣ Ł ƭΩƛƴǎǘŀǊ Řǳ [/{. ό[ǳȄŜƳōǳǊƎ 
/ŜƴǘŜǊ ŦƻǊ {ȅǎǘŜƳǎ .ƛƻƳŜŘƛŎƛƴŜύ ǊŀǘǘŀŎƘŞ Ł ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ [ǳȄŜƳōƻǳǊƎΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭŀ tƭŀǘŜŦorme 
Nationale Cancer, etc. sont entre-temps également demandeurs de ce service. Ainsi, les travaux 
ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜǎ ǊŜǇǊŜƴŀƴǘ ƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ Řǳ Ŏŀǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ du LCSB 
sont actuellement en cours et une implémentation dudit service pour le LCSB devrait intervenir 
ŎƻǳǊŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмфΦ 

 [ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƳƻōƛƭŜ ζ DispoDoc » 

{ǳƛǘŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ Řǳ ƎǊŀƴŘ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ζ DispoDoc » 
ŎƻǳǊŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмуΣ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƳƻōƛƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ł ǎƻƴ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ de rechercher grâce à la 
fonction de géolocalisation, un cabinet de ville ouvert dans son entourage direct via son téléphone 
portable, la gestion de ladite application a été conférée par la suite à un opérateur tiers, sachant 
ǉǳΩŜƴ ƭΩŜǎǇŝŎŜΣ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Şǘŀƛǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł ŎƻƴŎŜǾƻƛǊ Ŝǘ Ł ƭŀƴŎŜǊ ƭŀŘƛǘŜ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΣ ǎŀƴǎ 
ŘŜǾƻƛǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ŜƴǎǳƛǘŜΦ     

 Obligation de déclaration des maladies infectieuses  

{ǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞ ƛƴǘŜǊǾŜƴǳŜ ŀǳ Ƴƻƛǎ ŘŜ ƧǳƛƭƭŜǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмуΣ Ŝǘ ŎŜŎƛ 
suite à une obligation légale lui incombant de devoir recueillir et centraliser toutes les 
informations liées aux maladies infectieuses au Grand-5ǳŎƘŞ ŘŜ [ǳȄŜƳōƻǳǊƎΣ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŀ ŞǘŞ 
mandatée par cette dernière pour mettre en place un outil spécifique pour recueillir de façon 
ŀǳǘƻƳŀǘƛǎŞŜ ƭŜǎŘƛǘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƛƴŎƭǳǊŜ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŦƛŎƘƛŜǊΦ ! ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ 
ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Řǳ ŦƻǊƳŀǘ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ Ł ŀǘǘǊƛōǳŜǊ Ł ŎŜǎ 
données et à la mise en place de la connectiǾƛǘŞ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ 
médicales du pays pour ce faire.     

 [Ŝ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŜCŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴ 

! ŎŜ ƧƻǳǊΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜCŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŘŞōǳǘŞs parce que la 
/b{ ƴΩŜƴ ŀ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŎƘŀǊƎŞ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Ŝ{ŀƴǘŞΦ Lƭ Ŝǎǘ ŦƻǊǘ Ł ŎǊŀƛƴŘǊŜ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜCŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴ 
ƴΩƛƴǘŜǊǾƛŜƴƴŜ ǉǳΩǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘΣ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ǉǳŜ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŜtǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǎƻƛǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ƛƳǇƭŞƳŜƴǘŞ 
auprès des divers prestataires de services de santé du pays, sachant que ce dernier est un 
prérequis incontournabƭŜ ŘŜǾŀƴǘ şǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ƭŀƴŎŜǊ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŜCŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴΦ 
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Les résultats financiers 
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5. LES RÉSULTATS FINANCIERS 

 LES COMPTES ANNUELS 

 Le bilan au 31 décembre 2018 
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 Le compte profits et pertes  

 

 

 

 

 LΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŏƭƻǎ ŀu 31 décembre 2018 

Conformément à la proposition du Conseil de Gérance, les membres du Groupement ont décidé, 
ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ 5 juin 2019Σ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ƭŜ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 2018 ǎΩŞƭŜǾŀƴǘ Ł 
0,00 euros de la manière suivante : 

 

Résultats ǊŜǇƻǊǘŞǎ ŀǳ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ : 36.595,06 

wŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ : 0,00 

Résultats reportés au 1er janvier 2019 : 36.595,06 
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 Les annexes aux comptes annuels au 31 décembre 2018  
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 Le ǊŀǇǇƻǊǘ Řǳ ǊŞǾƛǎŜǳǊ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŀƎǊŞŞ 
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Les actions de communication 
















